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RESUME 

La mmion de J.P. CHEVRIER conmtait i procCdcr i 1Dl cumcn du systCmc de contrOlc
quatitC des produi1s de la pCche au SCnCgal, a idmrific:r lcs analyses de contrOlc dcvant Ctrc 
cffi:cm.:es, aimi quc le matCrid n«cssairc pour ccla. De plus, ii devait identifier mm 
tcdmiciem a former dam le domainc du con1rOlc de la qualitC ct 1cs cams de formation 
appropries et etablir le programme du stage. 

Le systCmc du contrOlc-quaJit des produits de la pCchc est tout a fait conformc aux direclj-yes 
CEE et am rCglcs intcmaliooalcs. Des laboratoircs rcconnus et ayant unc notorietc fonc1ionncnt 
en utiliqnt lcs mCdlodc:s d'analysc de refCrmce et en foumissant des Csultats fiables. Les types 
d'maJysc ct 1curs critCrcs de muu corrcspondcnt a ccux des pays d'exportation. 

D apparait peu efficace de lancer l'imtalla1ion supplCmentairc d'un nouveau laboratoire aupres 
de la Direction de fOcCanographie et des PCchcs M.ari1imcs (DOPM) et de son Bureau de 
Contn>lc des Produits Halicutiqucs (BPH) qui nc disposcnt Di de locaux, Di de budget de 
fonctionncment corrcspondants. Aussi, a-t-il sur,gCrC de renforcer les dcux mciDcurs 
laboratoircs spCcialisCs de Dabr ( ccux de l'ENSUT ct de l'Ecole V CtCrinairc) qui cffcctuent les 
analyses des produits de la pCche au profit de la DOPM ct des industrieb prives. 

Trois tcchnicicns ont etc idcntifiCs, ainsi que lcs ccn1rcs de fonnalion ct le programme de stage. 
Ccttc formation s'cst dCroulCe dans lcs mciDeurs conditions a IMAGE (Vicnnc-France) du 
22 novmibrc au 21 dCccmbrc 1993. 

Enfin, du fait d'une dcmandc de l"'mspection sanitaiR et des induslricls de la pecbc, des audits 
rapides en we de rinstauration de rHACCP dans les entrepriscs ont 6tC cffectues. Un besoin 
important de fonna1ion en ce domainc a etc rcleve. 

Comptc-tenu qu'il n'y avait pas de n01Mau lal>oratoR .i cRcr, mais des laboratoircs a 
renforcer, la seconde mission ne nCcasitait plus •.:nc duRc de cinq scmaincs commc prevu 
initialement Le consultant a done dcmandC a cc qu'cDe soit rCduitc: J.P. CHEVRIER comptait 
poursui\.Te Jes dCmarches qualiti entamees en entreprisc:a et procCdcr a 1Dl audit du BPH en \'UC 

d'1Dl futur agrement CEE de cc Bmeau. D cspCrait auui Rccptionncr Jes matCriels ct produits 
commandes afin de Jes rCpar1ir' entre Jes Jaboratoircs selcctionnes. Si le premier but a ete attcint, 
ii n'en va pas de mCme du second : matCriels ct reactifs n'Ctaient pas encore parvmus a Dakar le 
23 dCcembrc 1993, Ion du elf part du consultant. 

Enfin, ii est a noter quc le projct ONUDI cat paraDClc a unc action mcnee par Jc F.A.C. (Fonds 
d' Aide ct de CoopCration frail~) awe lcquel 1Dle r.oordination a ete instituCc afin de travaiDcr 
en complct accord. 

,. 
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I. OB.JET DE LA MISSION 

Les clcux mmiom de Jean-Pierre CHE~ conccmant le projct XA/SEN/93/613 sc soot 
dc5roulCcs du 21 octobrc au t 0 00\'allbre 1993 ct du 13 au 23 clCccmbre 1993. 

Les Rsultats attendus de ccs dcux missiom ont CIC atteints pour la plupart grice a f aidc cfficacc 
de (cf. Annexe ) : 

- M. Boubacar Ba, Comcillcr Technique au MinistCre des PCchcs ct des Tramports 
Maritimcs 

• Dr Ndiaga Gueyc, Directeur-adjoint de la DiR:ction de fOcCanographic ct des Pechcs 
Maritimcs (DOPM) ct Chef de la Division Peche industricllc de la OOPM 

- Dr Papa Namsa Keila, Rcsponsablc du Bmeau de ContrOlc des Produits Halicutiqucs 
( contrOle sanitaire ), son adjoint le Dr Goudiaby ct 1cms collaboratems 

- M. Morikc Kmme, Dirccteur de fONUDI a Dakar 

- M. Xa~cr de Rcvicrs, CTP du projct 

- Dr Macqucron, projct F AC (fond d' Aide ct Cooperation F~) 

Ces dcux missions (cf Annexe II) consistaient principalcmcnt a : 

. examiner le systeme de controlc de qualitC des produits de la p&he en coms au 
s enCgal et faire des suggcs1ions qmnt a sa misc en confonnitC aux exigences des 
marches d'exportation, notanunent la CEE 

. identifier Jes trois pcnonnes a former dans le domaine du controlc de la qualitC 
ct Jes lieux de formation 

. identifier les analyses de controle qui sctont cffcctuees par Jes services de la DOPM ct 
identifier en consCqucncc le materiel de controle a achcter, en faire la listc ct en deter
miner Jes specifications dCtaillecs pour l'appel d'offre d'achat 

. procCdcr a l'installation du materiel 

. etablir un rapport technique dCtailli de la mission 

Par ailleun, M. de Rmcn ayant note unc demande importantc conccmant la misc en oeuvre de 
la mCthode HACCP (Analyse des risquea - maib'isc des points critiques) dans Jes entrcpriscs a la 
fois de la part des indultliels et des h.;pcctcurs VetCrinaires, J.P. Chevrier a entrcpris le 
dCnw'rage de l'instauration de ccttc mCthode clans quatre entrepriscs. 

Enfin, un audit-qualite du Bureau de Controle des Produits Halieutiqucs a Cti effectue en 
prevision d'un futur agrement CEE ct afin d'cntamer une misc sous usurance qualite de cc 
Bmeau de ContrOlc. 
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II. EXAMEN DU SYSTEME DE CONTROLE DE LA PECHE AU SEI\'EGAL 

DCpcndant de la OOPM ct de la Divmon PCche Industticllc (Dr Ndiaga Gucyc). le Bmcau du 
ContrOlc des Produits lhlicutiqucs, dirigC par M. Papa Namsa Kcita, Doctcur V ctCrinairc, 
cxercc le contrc>lc sanilaire dam la filiCrc. Dcu.x vCtCrinaires ct douzc agents techniques 
procCdcnt aux inspcctiom des EnlrcplRs scion unc fiche trCs complete (cf. annexe W) ct 
cn1iCrcmcnt conformc aux directives cur-opeenncs. Par aillcurs, 11nstitut SenCgabis de 
Normalisation (ISN) suit de lrCs pres la Normalisation EuropCcnnc ct sc ticnt cntieremcnt a jow" 
en cc qui conccmc lcs produits de rindustric agro-alimcntairc du SenCgal. ainsi quc des 
mdhodcs analytiqucs de refCrcncc. 

Le Bmcau de ContrOlc procCde au contrOlc scnsoricl, au prelC\'ClllCllt des echantiBom : 

. de matiCrcs premieres au dCbarqucment 

. de produits transformes ou trait.:S <• congclCs, conserves ... ) 

Entin, au w des rCsultats analytiqucs ct du COllb'Olc scnsoricl, le Doctcur Kcita dCIMe sous sa 
rcsponsabititc, cmiron 2 SOO ccrtificals sanitaircs a fcxportation {cf. annexe IV, I a 6). Dest a 
noter que le com d'un certificat, quel que soit le tonnage de produits, s'clevc a so F CF A ! 

Cepcndant, lcs moycns du Bureau de Contn>lc sont trCs restrcints : 

. budget de fonctionncment pratiqucmcnt incxistant, alors qu'il faudrait pour le scul bon 
fonctionncmcnt du Bureau, au minimwn 4 a 5 millions F CF A par an 

. dcux vehicules automobiles ct des motocyclcttes - cclles-ci en trCs mauvais ctat, pour 
lcsqucls ii n'cxiste pas de budget pour couvrir les frais de carbmant ct d'entreticn 

. deux contcncurs isothcnnes de camping avcc carbog1acc pour le transport des 
echantillons 

. quclques JicnnomCtrcs automatiqucs pour la prise de tcmpCraturc a cocur des produits 

• WlC petite salle Cquipec d'un conge!atcur (actucllcment en panne), d'un refrigeratcur, 
d'un four a micro-ondes (pour la decongClation) et d'unc paillasse de 2,50 m de long, 
ou Jes technicicns pratiquent l'cxamcn scnsoriel complet des produits 

• Wl local au port qui Ctait prew pour scrvir de laboratoirc : il n'est pas amenagc 
ct le Bureau de Controlc n'en a pas la jouisaance a l'ilcurc actuclle 

D apparait asscz vain dans CCI conditions de mcttre a la disposition de la OOPM des 
cquipements de laboraloire puisqu'il n'existc ni local appropric, ni budget de fonctionnement 
(environ 20 millions F CF A supplementaires par an pour les scules analyses microbiol~qucs). 

Cepcndant, il existe des laboratoires de controlc-qualitc qui ont obtenu une reconnaissance des 
instances intemationales ou ont acquis une notoricte satisfaisante du fail de la fiabilitc de leW'S 
resuJta~ an.alytiqucs ct qui ont besoin d'etre renf orces. 
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En cffet, 1cs echanbllons prClcves par Jes vetCrinaircs ct technicicns du Bureau de C ontrOle, 
aimi quc lcs prClevcments cffccrucs par lcs Industr.cls cux-mCmcs, soot analysCs dam differents 
laborat<iircs : 

. le laboratoire HIDAOA de l'Ecolc Intcr-Elats des Sciences ct de Medccine v ctCrinaire. 
dirigc par le ProfCSKm Ma1ang Seydi, oriente vcrs la microbiologic des produits cmies 
(produit de la pCchc en particulicr). Cc laboratoirc est inclus clans mi riscau d'intcr
comparaison des rCsuhats analytiqucs. le R.AE.\AA organise par l'Ecolc v ctCrinairc de 
Maison-Alf ort 

. le laboratoirc d'analysc ct d'cssm de l'Ecolc Nalionalc SupCricurc UnMrsitairc de 
T cchnologic (ENSUI) dirigC par le Profcsscur Gerard Laurent est principalemcnt 
orientc vcrs la biochimic analytiquc ; conccmant lcs produits de la mer, ii est a mernc 
de procCdcr aux analysc:s de mcrcurc ct d'histaminc. Cc laboratoire voudrait s'equipcr 
pour ranalyse des pesticides ct clargir scs possaDilites dans le domainc de la micro
biologic 

. 11mtitut de T cchnologic Alimcntairc (IT A) qui pcut analyser le mcrturc ct qui pourra 
d'ici J>C".1 doscr l'lmtaminc par fluorimetric : ii est i noter quc lTI A n'cst pas sculcment 
mi laboratoirc de contrOlc-qualitC (biochimic ct microbiologie) mais aussi un lnstitut de 
T cclmologic bien CquipC qui pcut ct devr.Ut travaillcr en ~hcrche ct devcloppcment 
avec lcs industricls du scctcw de la pechc 

. le LE.P.L, laboratoirc privC de bonnc rcnonunec 

Entin, ii faut signaler qu'en we de l'agmnent CEE, mi hon nombrc d'industricls ont installc des 
laboratoircs d'autocontrolc ou cn~.iisagcnt de le faire dans lcurs cntrcpriscs. Ccrtaincs d'entre 
cllcs n'ont pas hCsitC a prcndrc des vetCrinaircs commc rcsponsablcs-qualitC, charges aussi du 
laboratoirc d'autocontrolc. On a note, on l'a deja dit prCcCdcmment, une dcmandc d'instauration 
d'HACCP dans lcs entrepriscs. C'cst dire quc quclques cntrcpriscs soot tout a fait en pointe, 
mernc en lcs comparant avcc lcurs homologucs cur<>pCcns. 

Elles y sont bicn aidCcs par le Bureau ck Controlc ct scs 14 vCterinaircs ou te·;hnicicns. 
Malhcureuscment lcs moycns de fonclionnemcnt de cc Bureau ne sont pas au nivcau de son 
ambilion de progrcsscr ct d'etre vraicmcnt pcrfonnant dans son domaine. D scrait possible, par 
cxcmplc, de faire payer par lea industricls lea ccrtificats sanitaircs en fonclion du toMagc 
conccme, a condition quc lcs fonds ainsi rCcupCrCs soient cntiercmcnt a '.a disposition du 
Bureau de Controlc pour son f onclionncmcnt propre. 

Par aillcun, Ct.ant donnc le nivcau de rcaponsabilitC des vCterinair-s de cc Bureau de Controle, 
qui s'cngagcnt pcnonncllcmcnt clans lea ccnificats sanitaircs, ii v.rait hon de dormer au BPH 
l'autonomie operationncDc neccssairc (cf. Tcxtcs reglcmcntairea: Annexe V, I a 7} 



6 

III. CONTROLE-OUALITE: MATERIEL ET MElllODES 

3.1. Analyses d mflhodes pratiQum 

Les qualrC laboraloircs citCs pRcCdcmmcnt, qu'ils soicnt unMrsitaircs, publics ou privCs. 
s'autofinmccnl ct foumissent 1curs Rsultats a titre onercux : lDl mangcmcnt particulicr est 

toutcfois conscnti au Bureau de ContrOlc de la OOPM 

Grice a ccs quatrc Jaboratoircs, Jc Bureau de ContrOlc pcut faire procCdcr, dam d'cxcellen~ 
condi1iom, aux analyses prescritcs par la RCglcmc:ntaaion intcmationalc : 

. microbiologic complCte 

. dosage du mcrcure 

. dosage du cadmium ( crustacCs) 

. dosage de nmtaminc 

. dosage def ABVT (Azote Basique Volalilc) 
- dosage du TMA (TrimCthylaminc) 

ainsi qu'i d'autrcs qui pourraicnt devenir obligatoires. 

Il faut noter toutcfois quc Jes analyses d1listamine, d'amincs biogencs sont effccblCcs par 
fluorimCtric et non par HPLC (Chromatographic Liquide Haute Performance) aimi quc lcs 
directMs cw-opCenncs incitcnt a le faire, sans le rmdrc obligatoirc : la technique fluorimCtriquc 
est et rcstc riglcmcntairc. D'aiilcurs. rHPLC est un apparcil ct unc technique difficile ct .fragile 
surtout en climat hmnidc ct en ambiance saline, cc qui est le cas de Dakar. Entin, Jes mCthodes 
analytiqucs prcscritcs par la rCglcmcntation intcmationalc soot ccDcs qui sont pratiquCcs pour les 
analyses sur Jes produits de la mer. 

n apparait done plus cfficacc de renforccr lcs capacitCs d'analyse de ccs laboratoircs afin de lcs 
rcndrc plus efficaccs et d'Clargir la ganunc des analyses cffcctuees quc de crecr une nouvelle 
structure d'analyse aupres du Bureau de ContrOlc de la OOPM. Celui-ci n'a ni lcs locaux, ni le 
budget de fonctiormcmcnt corrcspondants necessaires. Enfin, ii faudra bcaucoup de temps 
avant qu'un nouveau laboratoire pmssc acquCrir la notoriete intcma1ionalc par la fiabilitC de scs 
resultats analytiqucs. 

3.1. Materiel et laboratoires a Nuiper 

Panni lcs quatrc laboratoircs precitCs, ct avcc l'accord des rcsponsablcs sencgalai:i conccmes, 
J.P. Chevrier a choisi : 

. le Jaboratoirc de l'Ecolc V Cterinairc Intcr-Ecats 

. le laboratoire de l'ENSUT 

Ccs deux laboratoires sont ccux qui ont la notorietc la plus affinnee et qui sont le plus souvent 
sollicitcs de cc fait par le Bur~au de Controle pour les analyses des produits de la peche. 
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Toutefois. ii scrait utile de donner unc ccrtainc amonomic au BURau de Conb'Ole des produits 
halicu1iqucs dans le scctcur qui est le sicn, cdui du contrOlc rapide ct de 11l}'giene industricllc: en 
gCnCral. c'cst-a-dirc : 

. des moycm de tramport des echantiDons ~ : contcncurs rCfiigCranlS fonction
nant sur la baneric des vaDculcs automobiles 

Mm ii faudrait quc Jes~ (automobiles ct motocyclcUcs), y compris cdui acq.m clans le 
cadre du projd ONUDJ. puissent me enlretcnus ct alimentes en carburant. 

Le matCricl de laboratoire dewit me attnbuC au Bureau de Coorilc de la OOPM. Etant donnC 
la proposition faitc prCscntc:ment de reporter cc 1D21Cricl sur d'autrcs laboratoires eximnls, ii 
apparait normal qu'cn con1rcparlic, cci; labontoircs Rservait, par protocole de partcnariat, une 
position spCcial: au Bureau de ConttOle, comme la gratuitC des analyses sur Jes CchantiDons 
proposes par cc Bureau, la gratuitC des gClosc-contacts ... Les chefs des deux laboraloircs 
concemCs sont favorables a cc principe et Jes discussions sont d'ores ct deja bien avancCes avec 
le Doctcur Gucyc. 

IV. FORMATION DES ST AGIAIRES 

4.1. Cbois des stagjaires 

Trois stagiaircs Ctaicnt demandCs, six ont CIC proposes : 

. 3 techniciens du Bureau de ContrOle de la DOPM : 

- M. lbralUma Lo 
- M. Joachim Diana 
- M. Oumar Diop 

. le chef de produclion d'une cnlrcprisc privic pcrfonnante : 
- M. Cheikhouna Badianc 

. I rcsponsable adjoint du laboratoire de l'ENSUf 
- M. Nicolas Ayessou 

. I teclmicicn du Marche Central au Poi.uon 
- M. CheilJI Diongue 

J.P. Chewier en accord avcc les rcsponsables du Ministerc a propose: 

- M. lbrahima Lo 
- M. Nicolas Aycssou 
- M. Chcikhouna Badianc 
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4.2. Centre de formation 

Les centres conaactCs a Lyon OU a proximitC sont : 

. le Laboratoirc Municipal de Lyon 

. le laboratoire de 1'Ecolc V CtCrinairc de Corbls (Rh6nc) 

. le Cadre IMAGE de Vicnnc (IsCrc) : centre de fomwion aux techniques alimentaires 

Dam lcs troa cas. J.P. Chevrier pouvait supcrWrcr ct CODlrOler le stage. Mais pour une 
fomwion qui sera acmcntairc pour Mmicurs Lo ct Badianc, ii est pRfCrablc de rcacnir le 
Centre IMAGE de Viennc. Quint i Momieur A~ titulaire d'un DEA, sa formation a etc 
oricotCc vcrs rencadrcmcnt, la formation et la direction cic personnels de laboratoire, cc qui peut 
SC faire facilement i Vicnnc ct moins facilement dans des Jaboraroira surdwgCs de nvail. 

4.3. Formation lriyue pendant un mois 

4.3.1. Trone commun 

. techniques microbiologjquc courantcs (mCthodes, normes ... ) 

. techniques Chimiques courantcs (ADVT, histamine par ftuorimCtrie, ... ) 

. commcntaircs des rCsultats analytiques, en we de rapprCciation de la qualitc et de 
la salubritC du produit 

. mCthodc HACCP en cntrepme agro-alimentaire 

. notions ci'assurance qualitC 

4.3.2. Pour Messieurs Badiane ct Lo 

Un cours theoriquc clCmentaire en microbiol~e alimentairc axe sur lcs grands groupcs de 
micro-organismes classes scion leur milieu optimal de croissance (ex : psychrophiles. halophiles. 
... ) et qui sont, soit pathogCnes, soit generateurs d'alterations des produits. 

Monsieur Ayessou poumit participcr en tant quc diapensatcur de cettc formation. 

4.3.3. Pour Monsieur Aycuou 

Une fonnation i la direction de laboratoire. a l'encadrcment et a la formation du personnel de 
laboratoirc et/ou de contrOle sur le terrain. 

4.4. Stage au Centre IMAGE CVienne- France) 

C'cst le Centre IMAGE qui a cte re1enu. Les 1rois stagiaircs, Messicurl Ayessou, Badiane et Lo, 
ont pendant un mois (du 22 llO\lrmbre au 21 dCcembre 1993) suivi le programme prCw, clans 
d'cxceDentcs cnndi1ions. Ds ont rappone de France une imporUntc docwnencation grace au 
Centre IMAGL. A lcur retour a Dakar, ils ont cxprime lcur satisfaction tant au point de voe de 
la fonnation que de l'accueil dont ill ont bCnCficic. Ds tiennent i rester en contact avcc le Centre 
afin d'en recevoir conseils et docwnents. 

Ill doivmt auss~ et i1s y sont dCcidCs, dcvcnir fonnatcun a leur tour pour distribuer leurs 
acquil, tant en acchniquea analytiqucs qu'en auurance-qualite (mCChodc HACCP). 
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V. MISE EN OEUVRE DELA ME1110DE HACCP 

Un avant-projel de dCci5ion de la CEE (juin 1993) lc:lld a promouwir la mCthodc HACCP dans 
les entRprises agro-alimentain:s avcc raidc des inspcdcurs v6terinaircs nationam. 

QucJques audits d'cnbtp1iscs ont ete Ralises au coun des deux nmsions pennettant de former 
qudqucs v6tCrinaircs et tcclmiciem du Bun:au de ContrOlc, aimi quc d=s R'-SpOl1Slblcs des 
cntRpriscs auditees ; mais ccs audits ~op npidcs nc pouvaient me que superficiek ct dewoot 
Ctte approfondis. 

Pour cc1a, ii taut vCritablcmmt formcr a rHACCP, voile a rassunncc--quali : 

. Jes inspectcms du Bmeau de ContrOle 

. Jes rcsponsables qualitC et/ou Jes chefs de production des cntrepriscs 

. des rcsponsables ct tecbniciens de laboratoirc 

D scrait pref Crable quc cettc formabn thCoriquc ct praliquc, SC fassc S\Q" place a Dakar. 
D'aillcun, a l'Ecolc VCterinaire de Dakar, quinze heures de cours sont ~ sur l11ygiCne 
ct finduslric alimcntairc par le Profcsseur Scydi de Dabr ct le Profcsscur Rozier de 1'Ecolc 
VetCrinairc de Maisons-Alfort: cc dcrnier imistc bcaucoup sur la mCthodc HACCP a'llpRs des 
Ctudiants vCterinaires. 

Pcut-Ctrc scrait-il judicicux d'organiscr i l'Ecolc VCterinairc de Dakar des sessions sur cc sujet 
au bCnCficc des profcssionnc'.s de l'lndustric agro-alimentairc, sans se limiter aux profcssionncls 
de la pCchc (impcctcurs e'.:raitaircs ct rcsponsables d'cntRpriscs), sessions avec cnscigncmcnt 
thCoriquc ct stage pratiquc, cc stage praliquc Ctant supcrvisC par des fonnateurs. Le Dircctcur 
de l'Ecole VCICrinairc de Dakar est d'accord sur le principe de ceue formation ct d'organiscr des 
formations continues pour lcs profcssionncls. Par aiDcun, lcs actcurs de hue pourraicnt cux 
aussi bCnCficicr d'wc formation clemcntaire de meme type : le Dircctcur du CNFrPM (Centre 
National de Formation des Tcchnicicns des PCches Maritimes) sc dit pm a organiser des 
sessions de formation clans cc domaine. 

VI. AUTRES ACTIONS MENEES 

- Mcssicun de Revien ct Chevrier ont insistC pour quc : 

. une mcillcure coordination s'excrcc cmrc Jes actcurs du c0'.11role-qualitC (Bureau de 
Cordnllc, l..abonloirC6, Ccmres de Formation ct lnslituts) : un projct de l'IT A est 
d'ores ct deja propose a rCwcte du Ministm conccrne 

. des circuits d'intcrcalibnlion 1'intaurent cmre Jes labontoira dabrois : i1 faut dire quc 
CCI circuits Ctaicnt clCji a retuclc. Le Laboratoire lUDAOA de rEcolc VCterlJWrc de 
Dakar est deja inclul dam un Rleau ~ (RAE.MA) organise par l'Ecole Veteri
naire de Maisons-Alfort. 
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. Momicur de Revicrs pour fONUDI a organne unc ~-qualitc pour 1cs induslries 
de la pCche qui a tilmi f administntion, lcs indusarids ct lcs rcprC5entanls de 
labomoircs de coolr6lc-qualilC : cctte joumCc a rcadli am total succes dont le mCrite 
revicnt entiCRmcnt aux talents d'organiYtcur de Monsieur de Reviers. J.P .Chevrier~· a 
pu1icipC pour exposer la mCthodc HACCP ct rauurance-qualitC 

. le BPH doit ette evaJuC prochaincmcnt en we d'un M1tuel agrCment CEE. 
J.P.Chewier s'est done IMC i un audit-qualitt rapidc (cf Annexe VII) ct a 
entamC la dCman:hc-qualitC tout en formant rapidcment les mcmbrcs de cc Bureau de 
ContrOle pour qu'ils poursuivent la dCmarche cntrqrirc. Des diaiglammes de lichcs du 
Bureau ont CIC effecluCs par les vitCrinaires ct tecbniciem du BPH (cf Annc.<te VIl) 

CONCLUSIONS 

MaJgR la brievcte de ces deux missiom, la plupan des objcclifs ont CIC attcints. La plus grande 
difficu1k provient de ce quc le consultant J.P. Chevrier n'a entame sa prc111iere mission quc fin 
octobre ct de l'cxistcncc d'une datc-butoir (10janvicr1994): ii est quasiment impossible en 80 
jours, soit en 12 scmaines que : 

. soil priwc unc mte de matCricls ct de produils de laboratoin: 

. roNUDI saisi cnvoic c1cs demandcs c1c de\lis a diffCmitcs entrepriscs curopCcnncs 

. ces entrcprises fmcnt parvenil' lcurs clevis 

. l'ONUDI exploitc ces clevis ct Cmcuc 1cs commandcs 

. lcs entrepriscs retenues rCunisscnt les matCricls ct produits pour les faire parvenir' a 
Dakar ( 4 a 8 scmaines de daai) 

. le PNUD de Dakar procCde a la rCccption 

. Jes laboratoires ~t matCriels ct produits 

Pour qr.e ce travail puisse se faire dans des conditions correctes, il faut compter au minimwn 
6 mois cntre le debut de la mission du consultant ct la rCccpcion des malCriels ct produits par Jes 
laboratoircs dcstinataires. 

n ressort neanmoins quc : 

. le systCmc de contrOle de qualitC des produits de la pecbc en coun au SCnCgal cat 
satisfaisant : quelques suggestions sont faitcs da.~ l'audit-qualitC du Bureau de 
ContrOlc des Produits Halieubques ct inltaDalion» de la OOPM C'cst ce Bureau qui 
s'occupc des problemcs de contrOle de qualitC des produits a }'exportation: le pi'JS 
important est qu'il ait wt budget de fonctionnemcnt. Dans ceue hypothCse, apres 
quclqucs remanicments de detail, l'ensemble du systemc pourrait obtenir l'agrer.1ent 
CEE 

. a cause de l'abscnce de budget de fonc1ionnement, ii etait iUuM>ire d'equipcr un labora· 
toirt aupres du Bureau de Controle. En revanchc, des Jabr,ratoircs fiablcs existent qu'il 
etait preferable de renforcer plutot que crm- une nouwlle structure 
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. les commandcs ont etc passCcs dans lcs dClais lcs plus comu possibles. Mais a la fin 
de la sccondc mission (23 dCccmbrc 1993) de J.P. Chevrier, sculcment quclqucs 
matCricb c:taicnt anivCs a l'aCroport de Dabr-Y ott. Il n'a done pu procCdcr a la 
rCpartition du materiel entrc Jes dcux laboratoircs rctenus. Neanmoins. le Doctcur 
Gueyc et Monsieur de Revi.crs ont en main, tous lcs clements pour cela : i1s pcuvcnt, 
si neccssaire conununiqucr avec J.P. Chevrier en cas de nCcessite 

. Jes trois stagiaircs prCws ont fait 1m stage d'un mois au Centre IMAGE (Vicnnc, 
France);~ a cte bien conduit ct particuliCrcment "plcin" : cc stage prew pour dcux 
mois, a ete raccourci a 1Dl mois en raison de la datc-butoir du projct. l\eanmoins, le 
programme prew a etc entiacment mis en oeuvre 

. paraDClcment au projct, ii est apparu 1Dl bcsoin de formation ct de misc en pratique de 
la mCthodc HACCP pour parvcnir a l'assurancc-qualite, de la part des industricb ct des 
controleurs (vetCrinaircs ct agents asscnncntis). J.P. Chevrier a pu commencer a 
fonner Ics controlcurs tout en rCalisant 1Dl trap brcf audit-qualitc du Bureau de 
Contrc>lc. Les controlcurs l'ont accompagnc quand ii a entame la misc en oc~TC de la 
melhode HACCP dans quatre entrcprises. 

Homlis la reception du materiel commandC, tous les objcctifs ont CtC atteints. Le Janccment de 
l'assurancc-qualite pour lcs produits de la p&he s'cst ajoutc am termcs de reference de la 
mission, mane s'il y etait impliccmcnt contenu. Ceue evolution vcrs l'assurancc-qualite 
mmterait d'etre soutcnue, car elle serait 1Dl gage supplemcntairc pour les industriels du SenCgal 
d'cxporter, notamment vers la CEE. La fonnation des contrOlcurs par le consultant a etc trop 
breve : ii serait ban que dans 6 mois, Ieur action soit Cvaluee de maniere a la conigcr ct la 
rCorientcr, si besoin en est. Dans le domaine de l'assurancc-qualite, ii scrait aussi bon quc des 
fonnations continues SC fassent a Dakar. 
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RECOMMA."IDATIONS 

- Projet d'organis'-r des sessions, diCoriqucs ct pratiqucs en we de la mi;c en oeuvre de la 
mCthode HACCP dam Jes enbcpriscs pour la misc som assurancc--qualte 

- Evaluation des progRs de la misc sous assurance-qualitC des en:reprises ct de l'action en cc 
sens menee par les contrOlcms du Bureau de ContrOle des Produits halieutiques et 

lmtaDations 

- :>urtout dans le domaine de l'as.c;urance--qualite (fonnation et misc en oeuwe), l'ONUDI 

pourrait intervenir 

- En cc qui conceme l'equipcment d'Wl laboratoirc de contrOle-qualitC des dcnrCes alimentaircs, 
6 mois entre le debut de la prcmiCrc mission du consultant ct la rCception du materiel et des 
produits : le laps de temps insuffisant des prCselltcs missions n'a pas pennis au consultant de 
procCdcr a )'installation du materiel. n n'est mC!ne pas assure au moment de la rCdaction de cc 
rapport que le materiel et Jes reactifs arriveront a temps a Dakar. 



~13 ANNEXE I 

~ 
UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION 

Aoiit 1993 

Projet du Gouyernement du Sine&al 
Et1:de technico-economique des capacites et des besoins de l'industrie 

halieutique du Senegal pour mise en place d'une gamite de nouveaux produits 

Projet All Senecal 

DESCRIPTION DE POSTE 

XA/SEN/92/613/11-52/J 13107 

Designation du poste: 

Duree de !'affectation: 

Date d'entree en fonction: 

Lieu d'affectation: 

But du projet: 

Attributions: 

Consultant en controle qualite 

2 mois (2 missions separees - lere mission: 
3 semaines) 

Des que possible 

Dakar 

Elargir la gau111e des produits de la mer 
transformes, commercialisee par le Senegal, 
en augaentant leur valeur ajoutee sur place, 
pour permettre : 

d •augmenter la valeur des exportations et 
contribuer a ameliorer l 'equilibre de la 
balance comaerciale du pays: 

de mettre a la disposition des marches 
interieurs et regionaux des produits de la 
peche mieux conserves, de meilleure qualite 
et de bonne valeur nutritive; 

En outre, le projet contribuera &; 

initier un partenariat industriel entre les 
industriels senegalais et entre ceux-ci et 
des operateurs etrangers; 

renforcer la cellule cree aupres de la 
Direction de l'Oceanographie et des ptches 
maritimes pour encadrer les unites de la 
transformation et controler la qualite des 
produits de la ptche, conformement aux 
exigences du marche interieur et 
d'exportation; 

Le consultant en contr6le qualite devra, en 
collaboration avec l 'ingeni.eur agro-
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industriel (CTP) et les autres experts 
internationaux et nationaux: 

Examiner le systeme de controle de qualite 
des produits de la peche en cours au Senegal 
et faire des suggestions quant a sa mise en 
conforaite aux exigences des marches 
d'exportation, notamaent la CEE: 

Identifier les trois personnes a former dans 
le domaine du contr6le de la qualite et les 
lieux de foraation; 

Identifier les analyses de controle qui 
seront effectuees par les services de la 
Direction de l'Oceanographie et des peches 
maritimes et identifer en consequence le 
materiel de controle a acheter, en faire la 
liste et en deterainer les specifications 
detaillees pour l'appel d'offre d'achAt; 

Proceder a l'installaticn du materiel; 

Etablir un rapport technique detaille de la 
mission. 

Formation et experience: Ingenieur hauteaent ~pecialise dans le 
contr6le de la quali te des produi ts de la 
peche frais et transformes (controle 
laboratoire, assurance qualite, ... ) 

Connaissances linguistiques: Fran~ais. 

Renseignements 
complementaires: 
La zone economique exclusive maritime du Senegal est situee aux confins d 'un 
milieu tempere-chaud (Mauritanie) et des eaux tropicales (Guinee). Enrichies 
par les apports nutr-~tifs de l 'up-welling de Kauritanie, les eaux du Senegal 
sont a la fois tres productives en quantite et recelent une importante 
variete d' especes a haute valeur marchande, appreciees sur les marches 
europeens (crevettes, soles, merous, capitaines, etc.). ' 

Les captures totales sont estimees a environ 250.000 tonnes par an, ce 
qui si tue le pays au 4eme ou 5eme rang des producteurs de la fa~ade 
atlantique africaine, apres l'Afrique du Sud, !'Angola, le Haroc et proche 
du Nigeria, si l'on tient compte de !'ensemble des captures, y compris 
celles des flottes etrangeres. 

On peut considerer que par rapport aux tres grands groupes de ressources 
disponibles: 

- Les grands pelagiques (thon, espadon, marlier, bouites) sont encore sous
exploi tes; - Les petits pelagiques, essentiellement cotiers (sardines, 
sardinelles, chinchards, maquereaux), sont exploites a un niveau proche de 
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l'optimwa, souais d'ailleurs a des fluctuations pluriannuelles importantes; 
- Les stocks demersaux. accessibles a la peche chalutiere (crevettes. 
poissons de fond) ii;ont exploites au msximua. voir surexploites dans 
certaines zones. Les stocks deaersaux profonds pourraient vraiseablablement 
supporter encore une augaentation de l'effort de peche. 

Cette situation laisse done peu d'espoir de per8ettre un developpement futur 
iaportant du secteur de la peche, au aoins en teraes pureaent quantitatifs 
11 est done iaperatif de prevoir d ~s a present une amelioration de la 
valorisation des captures pour que le secteur reste au mains aussi important 
qu'il est aujourd'hui dans l'economie nationale. 

En effet, la com11ercialisation des produits de la peche nationale se fait 
selon quatre directions traditiolUlelles: 

- Les thonides sont exclusivement destines aux conserveries qui, associees 
a des partenaires europeens, produisent essentielleaent les references de 
base: thon au nature!. a 1 'huile. a 1, exclusion des productions plus 
elaborees a haute valeur ajoutee. 

- Les peches artisanales et semi- indu.;::;trielles aliaentent un important 
courant co-rcial vers les pays africains, en poisson sec pour le marche 
interieur, congele pour les exportations. Cette activite dynamique fait 
vivre des ailliers de personnes, dont une majorite de fe-s, mais elle est 
en concurrence directe avec les productions industrielles des pays du bloc 
de l'est. 

La peche industrielle enfin tire sa production dont elle exporte 
l'essentiel: 

* vers les pays africains en blocs congeles pour le •tout venant•; 
* vers les pays industrialises (l'Europe surtout) pour toute la production 
de haut de gam1e, congelee a pres un trai tement somaire a terre, ou 
directement conditionnee a bord des chalutiers congelateurs. 

C'est cette activite industrielle qui a subi ces dernieres a1U1ees les plus 
profonds bouleversements. Les armateurs traditionnels, le plus souvent 
d'origine europeenne, se desengagent du Senegal, sans as~·.1111er la perenite 
des entreprises, ou ont reinvesti preferentiellement pour ceux qui restent 
dans des bateaux congelateurs, ce qui exclut tout traitement a ~erre du 
poisson. 

Or ces groupes contr6lent le plus souvent !'ensemble de la filiere, jusqu'a 
la commercialisation en Europe. La diminution des rendements, liee a la 
surpeche, la generalisation de la congelation en mer, non productive de 
valeur ajoutee a terre et le maintien d'un courant d'exportation fait 
essentielle~~nt de produits de base non elabores que le secteur s'appauvrit 
petit a petit. 

Il a ete note aussi (TF/RAF/87/904) que les deux tiers det captures de la 
flotte industrielle sont vendus sur le marche local sans aucune 
transformation et 15% seulement sont exportes apres transformation. Le Fous
secteur artisanal fournit quanta lui 15% seulement du poisson transforme. 
Le degre de transformation est tres bas et tourne autour de 3 a 7% dans le 
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secteur industriel. 

A cela il y a lieu d'ajouter que les installations de traitement et de 
transformation a terre (40 entreprises de congelation, 3 entrepots 
frigorifiques, 3 conserveries de thon et 3 usines de farine de poisson) 
tournent a moins de 50% de leur capacites et qu'en outre certains d'entre 
elles ferment leur porte pour plusieurs raisons dont nota1111ent: 

l'insuffisance des approvisionnements 
rentabilisation des installations; 

rendant impossible la 

- l'abse,ce d'une techn?logie penaettant de fabriquer des produits de haute 
valeur ajoutee et de drainer vers elle les produits exportes a l'etat de 
matiere premiere. 

Les produits halieutiques congeles senegalais sont toujours presentes sous 
forme de poissons (ou de crustaces) entiers ou en filets. qui sont en 
general retraites, transforaes et reconditionnes par les importateurs avant 
leur mise en marche. Le marche existe done bien pour dP.s produits plus 
elabores (plats cuisines, etc.} et le Senegal pourrait avoir la possibilite 
de produire sur place et de recuperer la valeur ajoutee. 

C'est pourquoi le Senegal a fait appel a l 'ONUDI pour qu'une expertise 
identifie les produits susceptibles d'etre fabriques, la technologie que 
cela implique et les marches concernes. 

Cette etude devra done definir: 

- les marches vises, correspondants aux especes produites au Senegal: prix, 
capacite d'absorption, circuits d'approvisionnement; 
- les normes de qualite a respecter pour etre ad.mis sur ces marches; 
- la technologie indispensable et les investissements a prevoir; 
- les besoins en formation et en assistance technique pour atteindre ces 
objectifs. 

Au prealable, ce travail devra faire l 'inventaire des installations de 
valorisation existantes et en apprecier les limites technologiques. A partir 
des resultats de cette premiere phase, le projet identifiera: 

les contraintes locales, financieres, structurelles et comm~rciales 
qu'imposera le developpement de ces nouvelles productions; 
- les collaborations a 1nitier avec les laboratoires etrangers pour la mise 
au point rapide d'une premiere gamme de produits nouveaux; 
- les besoins d'encadrement, de suivi, de contr6le et de formation a moyen 
terme pour accompagner cette nouvelle activite et definir ainsi les 
fonctions d'un centre technique regional correspondant. 
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ANNEXE II 

RESPQNSABLES RENCONTRES 

I. Responsables ol1iciels 

- MDmtCrc de la PCdac ct des Tramparts Maritimcs 

. M. Moussa KA 

. M. Boubacar Bit. 
Dircctcur de Cabinet du Ministre 
Conscillcr T echniquc au MinDtCrc 

- Direction de fOceanographic ct des PCches Maribmcs 

. M. Ndiaga GUE'YE Chef de la Division PCche lndustrielle 

. Dr Papa Namsa KEIT A Chef du Bureau de ConttOle (BPH) ainsi que son second 
le Dr GOUDIABY ct lcms coDaboratcurs 

- EISMV (Ecole Intcr-Etats des Sciences ct de MCdecinc V eterinaircs) 

. Pr A. SERRE Dircctcur de 1'Ecolc 

. Pr Malang SEYDI Professeur en HygiCnc ct T cclmologic alimcntaiRs 

- CNFfPM (Centre National de Formation des Tcdmicicns des PCcltes !daritimes) 

. M. Amadou Dia MBODJ Dircctcur du Centre 
ct ICS collaboratcurs 

II. Resoonsables des labontoires 

- IT A (1nstitul de Tcchnologic Alimentairc) 

. Dr Ababacar NDOYE 
ct ICS collaboratcurs 

- Laboratoirc de l'ENSUf 

. Pr Gerard LAURENT 
ct ICS coDaborateun 

Directew' T cchniquc 

- Laboraloire HIDAOA de l'EPSMV (Ecole Vecerinairc) 

. Pr Malang SEYDI 
ct ICS co0aborateun 

Directem' du laboratoirc 



Ill lndustriels prifts 

1 .• '\MERGER Casamancc 

. M. LARHANTEC 

. DrNDIAYE 

2. AHMATE GUEYE S.A. 
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Dircctcur T echniquc 
Responsable QualitC 

. M. Ahmate GUEYE Dircctcur 

. M. Cheikhouna BADIA.~ Chef de Produc1ion 

3.AFRIMER 

.M.AUBERT 

.MmclHIAM 

4. SOP ASEN (Anncmcnt ADRIEN) 

.M.MAREC 

JV. Responsable du oroiet FAC 

. Dr MACQUERON 

Dircctcur 
Rcsponsablt. QualitC 

V eterinairc-Impcctcur fran~ 
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ANNEXE III 

FICHE D'INSPECTION ET DE CO.NTROLE DE QUALITE 
DES PRODUITS DE LA PECHE 

DANS I.ES ETABLISSEMENT DE MAREY AGE A L'EXPORTATION 

l. Locau techniaues et sanitains 

. vCrificr remaence et 1c fonclionnc:mml des diffClads 1oc:aux tcchniqucs et sanitain:s 
indispensables en industtic a1imcntairc 

. quai de c!Cbarqucment 

. uDes de Rceplion, pRparalion. 1raitement, conditionncmcnt et cmballage des produits 

. chambrcs &oidc:s de stocbgc de la maliCrc paemiiae et des produits finis 

. fabriquc de glacc OU, i dCfau1, local de stocbgc de la glace 

• sallc de stockagc des cmbaDagcs et conditionnanent 

. depc)t OU sallc de stockagc des produits de nettoyage et de dCsinfcction 

. dCpOt OU salle de stocbgc des rCcipients a dCchets 

. posac de lavage des bacs et autrcs marericls ( cau chaudc) 

. ~ en nombre 111ffiunt par rapport au nombrc d'rmployes 

. toi1cttcs en nombrc suffimu par rapport au nombre d'cmplayCa (unc toilette pour 
ncuf cmployes) 

. fonclionnement des chambrcs &oidca et thcnnomCtra 

. fichc:a d'cnrcgillrement des tcmpCraturc:s ou, i dCfaut. le rcgialR (tcmpCraturc .i noter 
toutcs lcs dcux heures) 

. tempCnture de toutes lea autra uDes de 1nitemcnt dcs produits (maximmn 18° C) 

. eclairage et wntilation des locaux 

. respect dea c:tifferents principcs de la marche en avant, du non cntre-croisemcnt des 
courants de circulation, de la separation des secteun souiDC et propre 
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2. H,P. des locam techniques et sanitaires 

2.1. Locam techniques 

. dimcmion des locaux (minimum 40 mCtrcs canes) 

. hauteur au plafond (minimmn 2,SO metres) 

. gorges arrondics (raccordemcnt cntrc deux murs., sol et mur, pbfood et mur) 

. planchers, murs, plafond en matCriaux li.ucs, faciles a tnu, nettoycr ct clCsinfccter 

. circuit d'evacuation des caux usecs (siphon cloche avcc panier, pcnte au sol suffisantc. 
fossc septiquc OU Cgout public) 

. pastes de nettoyage ct de dCsinfcc1ion des mJins dans les locaux techniques 

. systCmc d'evacuatioo des dCchets 

. programme de nettoyagc des Rcipicnts ct des aim de stocbgc des dCchcts 

. programme de nettoyage des locaux 

. programme de dCsinscctisation ct de dCratisation 

. nature des produits utilisCs pour lcs trois p1ogrammcs prCcites 

. Cquipcment de l'infinncric OU de la boitc a phanr.:icic 

. hygiene gCnerale des vestiaires et des toilettes 

. fonctionnalitC des chasscs d'eau 

. nature de la chaise dans lcs toilettes (pCdiluvc obligatoirc lonque la chaise est turque) 

. pCriodiciti de renouvcllement <ie l'anbscptique utilise dans le pediluvc (au minimum 
toutes lcs quatrc heures) 

. prtscncc d'antiscp1iquc au niveau du postc de nettoyagc des mains 

3. Materiel et equlpements 

. equipcments et matericls en materiaux inoxydablcs, facilcs a laver et a dCsinf cctcr 

. le fer gatvanisC et le bois sont interdits 

. tables en acier inoxydablc OU en materiaux lilses, facilcs a nettoycr 
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. coutcaux en acicr inoxydablc ct manche en pmtiquc alimcntairc 

. pa1cttcs ct bacs en plastiquc alimcntairc 

. paste de dCsinfcdion du pctit matCricl 

. nature du dCsinfect.ant UlilisC 

. moycns Wgisiiqucs {vallculcs fiigorifiques ou isotbcnncs) 

. progJanuBCS de ncttoyagc ct de dCsinfcction du matCricl roulant 

. hygiCnc gCnCl'lle du matmel ct des Cquipcments 

4. Equipements et lmMne du personnel 

. Cquipcmcnt wstimentairc (blouse, bottcs, gants, calot, masque, tablicr .. ;) 

. cCl1ifical medical a rcmbauche 

. S1IM mCdical pCriodique (radio pulmonairc, examen de scllcs •.• ) 

. hygiene corporcDc ct vcstimentairc du pcrsonncl 

. blcswrcs aux mains ct parties nucs, port de bague, bouclcs d'orcillc, bracelet, 
Cmail aux 011glcs, onglcs coupes ... 

5. ContrOle du procluit 

. stockage sous glacc a l'arrMe 

. propretC des cmbaDages ou conditionncments en contact avcc le produit 

. stockagc sous glacc en chambrc froide positive fonctionneDc 

. absence d'eau en fusion de la glace clans lcs cagcts ou caissea de stockagc des 

produits 

. stock.age dans des cagcts en plastique alimentaire 

. tempCrature de stock.age du produit frais : 00 c 

. tempCrature de stock.age du produit congetc : - 18° C 

. vmfier propreti des surfaces de fabrication 

. existence de recipient de precollecte des dechcts 
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. le produit en fabrication doit ettc sous glacc 

. transfcrt des charges avcc des ustcnsiles inoxydablcs et automcs en indus1ric 
alimcntairc 

6. ContrOle de laboratoift 

. regime de contrOlc de f'mpcction officielle 

. ~ cffcctues (matiCrc l*cmiCre, cau, glacc, surface de fabrication, 
cmbaDage et condi1iooncmcnt .. ) 

. analyses cffectuCes (scosoriclle. physique, cbimiquc, microbK*>giquc •.. ) 

. plan d'Ccbanti11onnagc 

. noter toutes 1cs anomalies constatecs 1ors de were inspection 

. ~en cas de smpicion 
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ANNEXE IV 

Republrque du Senegal 

MINISTER E 

CHARGE DE LA MER 
Etabli en 4 exemplaires 

CERTIFICAT DE CONTROLE 
D'ORIGINE ET DE SALUBRITE 
OECRET N• 69-132 DU 12 FEVRIER 1969 

vrigine du produit : 

Norn et adresse de rexpediteur 

Nature du produit 

Designation des Produiu Nature de l'Emballage 

··-· 

Nom et adresse d1.1 destinataire : 

Date de !'Inspection 

Moyen de transport : 

. 

N~ 00 0 3 5 7 

Po ids 

Qualite: 

JI esr arreste par present que Jes produiu disignls dans ce cerrificar sont reconnus 

propre a la consomm:uion dans les conditio'ls uigies par le decret 69-02 du 

J2 fiYrier 1969. 
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( F ra11rais • ltalitn) 

G/oDELE DE CERTIFICAT SANITAIRE) 

CEATIFICAT SANITAIRE rela~ aux produits de la pkhe destines a la Communautf! Economique 

Europ6enne 
CERTIFICATO SANITARIO relativo ai prodotti della pesca destinati alla comunita economica europea 

Pays exp(Kiteur/Paese di partenza 
Autori\6 ~tente/ Autol'M competente : 
Service crinspectionlServizio d'ispezione : 

Shlegai 

Direction de l'Ocianographle et des Pfches Marltlmes 

Bureau de ContrOle des Prodults Halleutlques (BCPH) 

Numero de reference du certificat sanituire I Numero du riferimento del certiticato sanitario 

1 - Identification des Produits de la Peche/ ldentificazione dei prodotti della pesca 

DescrlpUon du prodult/ Descrlzlone deJ prodotto : 

- ~ces/Speci{noms commerciaux) : 

- Noms scientifiqueS/ Nome scientifico : 

- Etat ou nature du traiteme:lt/ Stato o tipo di trattamento : 
- Nature de l'embalr~ge/ Tip'..> di emballaggio : _ . _ . 

- Nombre d'unites ~·emballage/ Numero di coU' : . _ --· _ . 

- Poids net/ Peso netto : 
- Temp6rature d'entreposage et de transport requise/ Temperatura richiesta per la conservazione e ii 

trasporto : . 

2 - Provenance des produits de la piche/ Provenienza dei prodottl della pesca 

Adresse et numero d'agrement national de l'etablissement de prt.paration ou de transformation autorise 
par l'autorite com~tente pour !'exportation/ lndirizzo e numero dello stabilimento di preparazione o di 

trasformazione autorizzato dall'autoritA comp~tente per resportazione : .. 

3 - Destination des produits de la piche/ Destinazlone del prodotti della pesca 

Les produits de la peche sont expedies de/ I prodctti della pesca sono spediti da : 

De (lieu d'ex~dition/ Oa (Luc~o di partenza): DAKAR 
A/ To (pays et lieu de destination)/ (Paese e luogo di destinazione) : 
Par le moyen de transport suivant/ Con ii suguente mezzo di trasporto: AVlON - BATEAU 

Norn et adresse de l'expediteur/ Nome e indirizzo dello speditore: 

Norn du destinataire ~I .:idresse du lieu de destination/ Noma eel des:i;iatario e incirizzo nel :Jogo di 

destinazione : 
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4:. ATTESTATION SANITAIRE/ A ITESTO SANITARIO 

L'inspecteur officiel soussigne certificie que : 
II sottosciitto, ispettore ufficiale, certifica : 

1) - Les produits de la peche designes ci-dessus ont ete manipules, prepares ou transforrnes, identifies, 
entreposes et transportes dans des conditions au moins equivalents a celles fixees par la Directive 
911493/CCE du Conseil du 22 juillet 1991, fixant les regles sanitaires ~issant la production et la 
mise sur le marche des produits de la peche. 

1) - Che i prodotti delta pesca summenzionati sono stati manipolati, preparati o traforrnati, conservati e 
trasportati i condizioni per lo meno equivalenti a quelle stabilite dalla direttiva 91 /4g:J/CCE del 
Consiglio, del 22 luglio 1991, che stabilisce le norme sanitarit. applicabili alla produzione e alla 
produzione a alla commercializzazione dei prodotti della pesca ; 

2) - En outre, lorsqu'il s'agit de mollusques bivalves congeles ou transforrnes, ces mollusques ont ete 
obtenus de zones de production soumises a des conditions au moins egales a celles fixees par la 

Direction 91/492/CCE du Conseil du 15 juillet 1991, fixant les r~les sanitaires regissant la 
production et la mise sur le marche de mollusques bivalves vivants. 

2) - Che inoltre, nel cas~ di molluschi bivalvi congelati o trasforrnati, questi molluschi sono stati ottenuti 
in zone produzione soggette a condizioni perlomeno equivalenti a quelle stabilite dalla direttiva 91/ 
492/CEE del Consiglio, del 15 luglio 1991, che stabilisce le norme sanitarie applicabili alla 
produzione e alla comrnerciazzazione dei mollusch bivalvi vivi. 

Fait 31 Fatto a : Dakar, le ··-·-··-·-·- ·-···-···-··--···-···-··-··-···--·-··-·----··-··----·-··- ·- _ ... ·-···· 
(Signature de l'inspecteur officieV Firma dell ispettore ufficiale) 

Norn en capitales, titres et qualites du signataire : . 
Nome in stampatello, titolo qualifica 



:EPUBLIQUE nu SENEGAL 

>IKECTION DE L'OCHANOGRAPUIE 
:r DES PECIIES MARITIMES 

:UREAU DE CONTROLE 
>ES PRODUITS llALIEUTIQUES 
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~----------/BCPH 

CERTIFICAT DE CONTROLE MERCURIEL 

----···ooo··· ----

je soussigoe. I>irectcur de l'Oceanograpbie el des Peches Maritimes du Senegal. 
certifie que Jc fol de ........................................ kgs de ........................................................ . 

F.:rporte par ................................................................................................................................ . 
h destina lion de ..................................................................................................................... . 
Sur : Navire - Av ion .............................................................................................................. . 

A fail J"objel de prelevemenl el d"analyse pour le conlrole de la leneur en mercurc 
(llG) coosommablc. 

Les dosag~s onl ele eHectues par absorption alomique dans la longueur d'onde de 
253.7 Mn. 

Les resullals soul cxprimcs dans le tableau ci-dessous (ppm bg). 

RESULT ATS 
I N. I 
i ECHANTILLONSj 

fN·.-2--- . ! I 
r··-ii:-j··-----·- -r-- --·--------, 
·--·- ·--· -· ·-··--·-. ----J----------1 

CONCLUSION : Tau1 conforme 

En foi de quoi Jc 1>rcsenl cerlificat esl dclivrc pour servir et valoir ce que de droil. 

DAKAR , le .................................................. . 
P. le Dircctcur des Pccbcs Marilimcs ct p.o. 

Le Cbef de Bureau de Controlc 
des Produils Halicutiqucs 
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MODELE DE CERTIRCAT SANIT AIRE 

Pays expediteur : 

Autolite c:ompCten~ : --- ·- -- .. 

Service d'ia.spection (1) : _ .. _ 

Numcro de refCi'encc du certificat sanitaire : ------------·--------

L Identification des produits de la peche 

Description du produit : 

- espece (nom scientifique) : ---------------------------

. etat (2) OU nature du traitement : --------------------------

- Nature de l'emballage : --------------------------------

Nombre d'uoitcs d'emballage 

Poids net =---------------------------------~ 
Temperature d'entreposage ct de transport rcquise : ------------------

II. Provenance des produits de la pCcb.c 

Adrcssc (s) ct numero (s) d'agrement national de r (des) etablisscments (s) de preparation OU de transformation 

autorisC (s) par l'autorite competentc pour l'cxportation : 

III. Destination des produits de la pCche 

Les produits de la pCche sont cxpediCs : 

de----------------------------------------
(lieu cl'ap6ditioa) 

a -------------------------------(pays ct lieu de destillatjoo) 

par le moyen de transport suivant : -------------------------

Norn ct adrcsse de J'expecliteur : 

Nom du destinataire et adrcsse du lieu de destinasion : ---------
JV. Attestation sanitaire 

l"lnspeCICUr off"acid IOGllisn' certif"lc que : 
l) la produits 1r1 :>p pCcbc d&isna ei-dessus oat fti manipul&prcpar.a ou transform& iden1ifa entrcposis ct tramponis d3n' 

da conditions au moms iquivalcntes a eelles fides par la direetive 91/•93/CEE du <.:onscil, du 22 Juillcc 1991, fiunt lcs 

rcslcs sanitaires riJissant la produaioa ct la misc sw le marcW des prodaiu re la pedle: 
2) aa outre, lonqa'il s'alit de moUusqua btvales eon&EUs ou transforn*, ea mollusqucs ont fti obtcnus de zones de prnduc

tion soumise5 a des eonctitiom aa moim iquivalentes a ee!les fiUa pu la dinlelivc 91/•92/CEE du Consccil du U Juillet 
1991, fixant les relics sanitaires rcaisunc la produetion ct la mile sur le maiQC de mollusques bivalves vivants: 

Fait a ----------------·Jc-----------
(lieu) (d:itc> 

hianaturc • 11Dspcetcur ofricicll 

Cnom en apital~. 1icres ct qua.lilis du si1na1airc) 

(I) Nom et adrcuc: 
•21 \"1vanl dC\lini dirCCICmCnl lt l"alimcnlation hul'Tl3inc, prf~rc tr:>n\formC, etc: 
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Uran~ais - espagnol) 

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE 

CtF.TirICaT SAlilTaIF..E re1.;11f ~.u:,: i·ri:.1oJ1ut.s •Ji: la p;che de::tines b 1& fommunaure £<:0nomique Euror«nne 
CEP..TiIICAOO SAN IT.ARIO ('&"it l·:i~ 1·1"(MJ1l'~tos de &e. pes·::!i destin&-1os ~.la (l)muni-1&:1 E-::onomica turope11 

F:t ys e::i.pMit~ur iPaiz e:q.e-faior : S e n e g a 1 
AutoritJ com~t~nlt>iAmoriJa;J (.•:im1~tente: Direction de l"Oceanograpbie et des Peck 
Mari times 
~rvice d'ins~tion!Si!rricio de in:;pe.:cton : Bun:au de Contrite des Produiu Balieutiques (BCPH) 
Numero d-e reference du (ertificat sanitairei .Numero de referencia del certifics.00 ~iterio : ........................... . 

L Identification des Produits de la pKhe /ldentificacion de los productos 
Description du produit I Des-:ripcion del produ:to: 

- especes!EsJ>ecliE: \noms oommerc1aux:i ...................................................................................................................... . 

- noms z-::ientiii-.)ues / 11omtre <.ientifi<;o .................................................................................................................... . 

- f:tl3.t OIJ Jl8tl.Jt•.;- dlJ tr~itemenl/e;ta-1") I) tif") de tratemientO ....................................................................................... . 

- nature de remt.&ll&ge /ti(>O de emtola.je : .................................................................................................................... . 
- Hombre <runites cJ'emU!ll~ge i Numerc de unid&Jes de emb&lf\Jje ......................................................................... . 
- J>Oi•r net/J>e:o neto/ : ...................................................................................................................................................... . 
- temperature d'emrel-O~age et de trsn;port requise/temr-eratura<le 8lmocenamiento yde trsnsporte 
re1ueri·.1a. : ............................................................................................................................................................................ . 

2.Provenance des produits de la p!che/Procedencia de los productos: 

Adresse et numero d'egrement nat1on&l de l'etat>lissemerit de preparation OU de transformation autorm· 
,.ar 1 · autori te com peten te rour 1 ·e:-:portl3.hon I Domicilio y n umero de registro senitario del ena.t-lecimien' · 

de prepar&ctc•n o tr&n::iormac1on autcirizado por la autoridad competente pare. la exportac1on: ..................... . 

3. Destination des produits de la piche/Destino de los productos: 

Le:: proouits 1-: Is peche sont exredies de/Loc pro-:!~tos :e eXJ.>tdtf~f'\ de: 

DAl:.l.R. 

A {pay: et lieu de 1'::aine~ionif'ai: y lug&r de destino : ............................................................................................. . 

Par le moyen de tr~r1::i•ort :ui•·ant/P~·r el me·jio de ~ran:.-rorte :iguieme: AVIOR - B.lTI.lU 

Horu et cdre.::e de 1'e:tt·ed1te1Jr /lJ•jfllt.re 1 domit;ilio del e:q·ed1to1·: ...................................................................... . 
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4. AnESTATIOK SARITA.IRE I CERTIFICACIOK SABITARIA 

L"iliSpe-;teur c·ifo;iel sou.~i~tu~ 1:ertificie que : 
E1 in..~;t•Jr oficial abejo firmente ~rtifiea que : 

l) Les produits de la pe.;he dengnes ci-<less\Js ont ete manipules. pripares OU tnmsformes. identifies. entrepore: 
~~ trmi.."porte:, oo.ru des rondition: au moins equi'Yt\lente: a celles fixees pm- la Directi'Yl". 91 /i9J/CEE du Con.seil 
1u22. iuillct 1991. filant les regles san.itaires ~iss8nt la production et lamise sur le mar<:be <Jes prOOuits <le !a 
~eche. 

I) Los productos arriba descritos hen sido manipulados. i·repara<il.."lS. o transformados. al.macenados y u-ansporc::a- Jr 
~n oondiciones itl menos equivalente: ~-1~ e:tabl~des en la Dire<:tiva 91149'3/CEI del Consejo. de 22 de julio de t ':'· 
~-Or la que se iijan las normas ssnitarias aplical>le-.> a la produccion ya. la puesta en el mer~ de los produ:c. 
j:-e::queros ; 

2) en c-utre. rorsqu·it :·sgit de mollusque3 t.ival-res congeles ou transform~. res mollusques ont ete obtenus de 
:•:anes de troduc•Jon ~r.mmi::e: ~-~ con~itioru au moins egales e. eelle.s fixees per la Directi~ 911492/CEE ® 
:onreil du !j iwllet 1991. iiI&r!t les regtes sanitaires regissant la production et la.mise sur le marche de mollus-11:·-: 
t:-i V8J 'Ye!" ~van t:. 

2} En el~ de mohrcos bi~lvos oongel&Jo: o trensfonnados, :e hmi obtenido en zoom de produccion sujet:r 
: on-11dones f-l1Ji"1"3lentez sl menoo a la:- ~•aNeddas en la Directiva 911492/CEE del Conseto. de 15 <le julio de 19'31 r·•.· 
i~ q1Je re fijen 1~ norm~ ~~nit6ris: ttr·li~le: a la pr001Jceion y pue:ta en el mer<:a<!o de mohrco~ l>imvo: viw: 

f A I T a.ltxredioo en/ D A I: A R. le .............................................. . 
(signature de 1 "im~teur officiel /Firma de inspeetor official I 

Hom en copitales. titre.s et qualites du sigoataire ........................................................................ . 
:Iuwbre y a.i-el1100s en mayuscula:, tituloo y cargO'~ <lei tirmante · 
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u··ran~ais - Anglais) 

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE 

CEF.TIHC AT S.ANI! A IRE r-=h.tii au: l'ft;...jui•: ~ l"- i.t--:he .Je:.tine: ii. la Communaute E<'QntJmiq1.ie Europe.enne 
HEALTH CER.TlflCi~TE <:•r-.-eml"? iishery i·ri:i-ju-~tz tor impt)rt into the European E'Xknofllic Community 

'F~:i;·s ~~1it.~ur jC01.1ntrfof de:.ratch S en e g a l 
Autr:-rit~ C(>mp4to:-nto:-/{•)ID{-etent e.1.1th·:irity :Direction de l"Oceanographie et des 
Maritimes. 

Peche 

:;-=n:ice d"insf.«UOlifln.::r.-ection tvjy: Bureau de Controle des Produits Balieutiques (BCPB) 
Num.§ro d£> r~ifren·:~ du c~rtiii(.at sanitair-e : Reference number of health certiiicate _______________________________________ . 

1. ldenHfication des Produits de la pecbe /Details identifying the fishery products 

Description du produit I liescription of tbe product : 
- Es1..f.ce;/Sre,~ie;; ( noms commer{i•~.1.1z) : ...... ---···-·················---·--············ ·--···-············--··············--···········--··············----···· 

······-----············································-·······--···-···················-····································------······-----······----------··························--··-·· 

- Homs scientif iques /Scientific name:.----··········--··--·············---···--······-··-----··-·-······-----······-···--··-·-······-···----····-········----···· 

·········-·····-········--··········--······-··················--·····-··························-···-··············--·········-·······----····-················ ·········-············--········ 

- ttat l)U nature .Ju tr&1tementilfature oi the tr~tement : .......................... ········---···········-···· ······················--············ 

- lfa.tw·e de 1·emt-~ll~e1ly1-e of ('-:-,.:;t~m~ : ..... ---·-·-·····-·······--···················-·--············-··········---··········-·-························ 
- l{l)mbre ·f unit~!" <l' emb~Jl::<geiHumt>er of }'t1d:~es =-·············-····-············--------············-················· ····--···-····· ······-·· 

- Poi·~ net/Uet 1'fei:glit : ·-············-················--·--·····-···--·-················--···················-·············-···························-······················ 

- temr.era1ure •fentre({r,:~e et de transl-Oft re·1ui~e1iem1-eramre re·~uire<l <Suring storage an·j 
tr::oin:rort : .................. ······················-··················· ············-·············--·---···········-·-······-········-···········-·······-······· ··········-···-··· 

2.Provenance des produits de la peche/Provenance of the fishery products: 

A<lre;se e.t 1u1werC• •J"8g1·ement n.;til)flf!'1 de l"etaNiisement de pre(.•Ma.tion OU de tramf•)fIDation ::i.utorise 
1~r 1 · a.utori te Wl.il '·~ten te 1-our 1 ·ex(":irta.tion I AMress e.n·1 n um t-er of epproY&l of i·rereration or proces~i11 
e;;t&l·li:bmen1 .;uthori:e-J f•:ir ex1-0rts l·Y the com1-ete11t i;.mh•)rity : .................................................... ··-····-········· 
······················· ........ ······················· ·····················-··········································································································· 

3- Destination des produits de la peche/Destination of the fishery products 

Le: 1~ro·1uitr ·Je la 1k·;be :ont e~t.t:1ies .Je1ihe fi;hery pro-jucts are tCt t;e <les('at~he-j from 

~(lieu ·fe;:1-fWionfPl.;·:e of ·Jez1,atch/: .D A I: A R. 

Aiio(p~y.:: et lieu .Jo;, Je;tination/ Country Slid (·la-:;e c•f de.::tiM.tiOn :.......... .......... .... . .. .... ... ............ . ............. . 

. ·············· .................................... ., ................................................. . 

...... ...... ··········· .............................................. . 
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4. AilESTATIO!I SAlllTAIRE I BFALTB AilESTATIOR 

L"insre-;teur c•iticiel ron:,"'Signe rertificie que: 
The undecigne--j ofii·:i~l insrector here ~Y ~rtifie! th~• · 

1 l Le! rro-Juit: de I" {"'~~h~ ·~!i-gne!'. ci-des:u: Qllt ete lil&l.iJ•ule: tre~ QU trM.~orm~. i~ntifi~. entrqo...'i: 
o:-t trsruportes dans •.Jr:;; con•jHions au moin:: f.-1uivalenle;: a •:el!e: iix~ , .. ~la bi~tive 91!493itll du Conseil 
·!1JZ2 juillet 1991. fix3.-it le:. regle: sanitaires ~immt laprodtr.•ion et ls mL<-e sur le marclie~ produit de la 
~.e--;he. 

1 ! The fishery f·ri::i..Ju~is ·~~·~ri~ aoove ha-re ~ hllndt~. p.repared or p-roce=sed. idenuti~. stored ~' 
tronzrorted under ¢.."ltlditioos at 1~ equi"l'llent to th0tt l&d oo'!"ll in Council Direetive 9114~/EIC of Z2 july •~· 
1::.-;ing ooTm the healtli •:•)f1,Jition; ior ihe 1>rodu:ti011 an•J the ,.;.:·;ing on the market of fisher; products; 

:; en outre. t"or.:•lu"il s"ttgit de ruolh.rque= t>imve= rongel~ ou trmuformes, ces mollmques ont ete obtenus de 
:c111es de production roumires a ~...s condi•ions au moirts eg:;Jes ~ ..::elles fixees l>'l!" la ~tive 91 /49".2/CEI du 
( •)ll!'.O:-il du 15 juillet l '?91. fi:~nt 1~ regl~ ~it~ires mi:ren~ 1~ rroduetioo et 111 m.L~ rur le marebe de moll1r~ 
t·iYah·"e;; Tivallti. 

2) In aMition. ifl tbe ~--e of frreen or processed t>i'inlve mc•lli.JScs. the latter have been gathered in producu· 
~r~ ru~ject to eonditions at l~ equiment to tho=e lm<I <lo'!rn in Council ~tive 911492/EEC of 15 july l~ 
l;:oymg oovn the he&lth •xin•Jition; for the p.roduction an.J the pl~ing on the market of live t>ivalve molluscs. 

f A I T &/Irone at : D A I: A R. le ·················-···-·--···-·····-·-··: ........ ········-········-····· 
{signs .ure de 1 "in..~t-eur officiel/:ignature of officiel in:peetor I 

.Hom en capitales. titres et qualites du signateire ............................................................................. . 
U.:wie in <."S¥itals. '8.r-~it"f an.j ~U&li!iUs.tions 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 

lllNISTERE DE LA PECHE ET DES 

TRANSPORTS MARITIMES 

D#tECTION DEL 'OCEANOGRAPHIE 

ET DES PECHES MARITIMES 

32 
DOPWOPM 

Dakar, le 19 BUREAU DE CONmOLE 

DESPRODUITSHALIEUTIQUES 
------

CERTIRCAT SANITAIRE 

Je soussfgne, (nom et titre} 

lnspecteur Offictel charge du controle des Prodults de la Mer du sent§gal, 

certlfle que /es prodults dont la designation suit : 

--------··- . -- ----

------·- --· --------------
ant ete traftt~s, conditionnes et expedies suf vant toutes les exigences de 

/'hygiene alimentaire et dans une zone non fnf ectee de Cl1olera. 

Expediteur : 

Destinataire : 

CACHET OFFICIEL 



:n 

MINISTRE DEl..EG'.E QV,RGE 

OIRECTIO" DE L 'OCEA''OGR.U>HIE 

ET DES PEO£S tiARITittES 

Bl£EAU DE Ol·iR<ll DES PROOUCTI<N> HALIEUTI<lJES 

/I ERTIFICAT DE '°' - RADIOACTMTE 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

Je soussiqM, Chef du Bureau des Productions, certifie que les 

De~re•s designees ci-dessous : ··································•••············ 
................................................................................ 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
n'ont pas subi de contamination radioactive. 

En foi de quoi, le present certificat est delivre pour servir et vo

loir ce que de droit. 

Fait, 0 DWR, le •••..•..•.•••••.•••..• 

LE 0£F DE BUREAU 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
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C E R T T F I C A T 

Par la pr.Ssenta, nous certi:f'ions qu'aucu:1e partie du lot me:itionne da."ls le 

Certificat d'Origine et de Salubrite Ci-joint n'a ete pichee : 

1) aoit e."l association avec des Dauphins ou suiva:tt des tech."lologies 

permettant de connaitre la pres~nce de Dauphins ou impliquant l'intention 

d1attraper ou d'harasser les Dauphins. 

A) aoi t avec des file ts deriva:its ou :f'ilets 1&1ailla:its. 

Nous certifions e5alement qu'aucune partie de ca lot n'a ete pechee 

dans l'Ocean paci:f'ique Bst. 

E:1 foi de quoi ce prese~t Certificat est delivre pour serYir et 

valoir ca que de droit. 

LE CHEF 00 BUUEAU 
DES PRO!lJCTIONS HALIEUTIQUES 



LJr:r,n!..~ 

R:cL °'i::-11'!' D~ FABRICATI!"·!i, L;, COJ.'DITIC.Pnr.:tCN'l' ::.'I' 
Li ~Ol!TROL.~ D~ ccnn?r..s 3~SRD.TS~/.::i D~ FOISSO!IS ~ 
AU'l'lt-:s ANr.::A.UX l:A.:1Il!S. -

LT: Pll'"!SID:-:NT DU cons~IL, 

VU la Constitution de la :01111111.:l'laute du ~ ~ctobrc 1?,5F ; 
VU la Constitution do la Republique du Senegal du 24 janvier 1959 
\'U l 'ordonnanco n° 59-~·37 du 31 ?~ars 1959 relative a l 'oxercico du 

pouvoir reglomcntaire ; 
VU l 'ordo:rmance n° 59~03tl du )1 ~~ars 1959 relativo aux pouvoirs generaux 

du President du Con&'lil des ?:inistros et des i!inistres ; 
vu l'arrote 156 du 22 janvior 19.15 t:1odifie par aITcte 5740 ::'L/LA du 

1er decembro 1949 reglom~ntant le COliUllCrco "interiour CU poisson frais 
OU consorve j 

\'U l'arrote 5720 du 31 Aout ;953 reglomcntant )le controlo des produits do 
fabrication locale, destines a 1 1alit:1entation hunaino ; 

Le Consoil dos Hinistros entondu, lo ••••••••••••••••••• 

/-) ~ r. P. ' 
\ 

L"'lTICL."'?. I.- Lo presont deC?rot romplr..co, ep co qui conccrno los constlrvos· s~eriliscfo~ 
do poiaaons·ot aucros animaaz marins, fab~iquecs ou aisos en vonto 3u Senegal, le~ 
dispositions do l 'J..rrote general n ° 2266/'.:r du 2 :ia~ 19~ 9. 

Los dispositions de l'arrotc local 5720 du 21 Aout 1953 reglooentant lo 
~o~trole dos produits do fabrication localo destine~ a l 1alimcntation hw:1ai.,e, so~t 
romplaceos; on oo qui concorn~ los conserves sterill3ecs do poissons ot autros an~
ce.ux marins par los dispositions du )'resont decrot. 

·La fabrication et la· miso on vonto des sogi-consorvos, pit6s de poisson, 
preparation aolon lo gout·africa.1n ou los Qethodos traditionnollos, font l'objot do 

c isposi tions particui i~ ... gs. 

T!TR:' I 

J.".'.TICL'.1_~. - La ~iso on consorvos st6ril iscos do:; p~;1:;sor.!! 9t autr'ls an1m:u:i mar!;: -
autoris6o au S6n6t;:il dans Ion condi~!~n:; pre~~os au pro~ont d'crot. 
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TITRE VI 

COIS'i'ROLE DE LA r'/~B?J CJ.. '!'.iOro 

.AR'l'ICIE 25- Le C0'1tr0le pem~".'~nt de la fabric.:tio'l"i 
C0'9serves "de poi ssons, crustaces et ~utr"?c animaux est 
1 1 Eoo'l'.'Omie Burale. 

ARTICIB 26- Le OO".ltrOle du tr~i t~ . .Je~t C:.a£ produi ts de b mer porte :our la 
Priparatio.,, et le co....C.i tio?:'ne~1!!-:lt dr:s llrvc!ui ts, gt ~17-l~:.::r.t sur bs po&sibili. 
de tr~itaOEP'•t et l!:s corditions de salubrite cies usi,.,..~s. Da'ls ce dcrni'!r do::t:li-· 
le ~ir:istere de 1 1EooTJOraie Rurale a dele~-ation pema'l'.'!!"te du ~rvice d 1 lly"gie~ 
travaille e" collaboratioTJ av~c lui • 

.ARTICLE 21- 'lbute personne OU socicte dosiraTJt creer U".' etablissemg!'t desti ... 
trai teme~t des produi ts de la ner est ·~.:n.•ue d 1adressar au ill~istr-3 de 1 1Ecoro:.li· 
.Rurale U"'> dossier de caracte:re stricte·.!e"'"'t CO'>fide"ti~l, cocportant U".' plaT} d~t 
de9 ameuageca.~~ts prevus, u~ inv~"t~ire succi~t du materiel de fabrication, la~ 
privisi01'S ...,i.rneriques co.,cen>ar.t le ~:.arso ... --el d 1 er•cadreme.,t, de ma1triee et de 
fabricatio~, la deeig'>atio~ des p::-odui!~ susceptibles d'etre fabriques, la ca?e 
quot1d1eu~~ d 1 abso:rpt1on de 1 1us1".'e • 

.ARTICLE 28- Les usit"'es so"t"t t9':'US de laisser pe'.'etrler dans toutes les parth 
de leurs .etablisseme..,ts les Ager.ts du service :le oo..;trOle. I.es visi tes de Cl!s ;:_ 
so11t COYJSiGIJeee sur U" r~~'istre (rote et paraphe) oU so~t inscri tes leurs 
reoom.':ia"ld.atioti~ et obsarvatioros. ws i.--tc.!'esses ou leurs :rr:tpr6sc1'.lta-r.ts doivsr.t, 
apres avoir pris CO""':liSSi.?nCe de ceS racc:;uendati01'S et observatio•.:is, emarg:far 
registre qui est depose au bunau de l'usi.,e, te"us 1'32!X>r:tsable de sa conserv~-~ 

.ARTICLE 22- L1exercice du cont.r6le col!lporte des preleveo:aents sur las lilatier~s 
premieres desti~ees a la preparation des p.roduits f~briques et sur ces pouva~t 
@tre efiectues a tous les CChel01'S de la r.5ceptio", de la f!lise e1' attef..'lte et 
du parage de la matiere p:remier9, et a taus les stades de lafabric~tion du pro~· 
fi"i. Les prclev3rJ9.,ts so":'.'t ef.fectucs r-ar les at;e.,ts charges du co"t~le qui e~ 
il)SCriv~nt la liste detaillce sui· le r1p.~tre prcvu a 1 1 article 28. L'usi~ier 01 

son repreEe,.,ta,.,t dot1"8 a.cqui t de ce s pr~level!l'!nts sous !oroe d' amol7gement sur 11 
regit>tre. 

Bf CONTROLE DE LA CO:J.:::RCI>.LISA'l'IO~ SUR I'Li.CE 

_!RTICIE 30t- L' exercice du co1'tr0le a l~ corawercj e~.~ Hatio~ sur le marche locc.l 
est devolu- au Service de la R61a....,asio~ de:; FrP.udes, en collaboration nvec le 
Service char&C du ccutrOle des usi, .. ec qui doi t lui four,.ir tous n1'Jseigr>!lments 
utiles a 1 1 1donti1'1catio'> du .Pl'Od..Ut COClmOl;'CiaHse et de soo fabrica"t• L'i.d.e"'-

-tU'icatiot:' de ce deroier est ..-e'>du3 pos:i ble par la lettre caraoter1st1que de l' 
p~vue a l'articlo 19 et qU1 sera cor.unu~iquee, 
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d~s attributio~ au service de la Reprc3::;ion dee F'r3udes, ii&?" les solns du ssrvic& 
de C01'tz0le dee UBi"9B, ainsi que tous CChaotill0~6 de rCf0l"e1'C8 doot 11 .PC>urrr..i t 
avo1r besoi 1'. 

C/ CCft'i'ROLE .l L'EXPORTJ.TIOft 

ARTICLE 31- 'ETJ dehors du cot.Jtrele a l'usi~ et sur le oarch_; local~ 11 exist'! 
U't' co.,tzele a. l'export:!tio"'• Ce OO"'tr0le sern efi'lctuf p~r so1'dage pa.r les soit:'s 
de l'Aflent charge de la delivra.,..ce 1e!: cartificats d 1orig.i""f! et de salubritc 
prevus a 1 1 article 33 ; 11 port9ra sur le condi tiO"'.''!'"-eucnt des prodUi ts et st:I" leu. 
salubri te. 

J,... Les soroagef> du COt'lt~le a l'e:;::portntiO"' OOt'~ effectucs a quai de la fac;on sUi· 

a) ouverture de trois czis~s prises au hasard si le lot COt:'ti9'>t 
r.ioi ":s de 100 c~isses I 

b) ouvertu.re de 4 caiss.~s, si le lot COi!lpreOO. de 100 a 149 caisses 

o) ouverture de 5 caisses, si le lot COl!lpreOO. de 1.50 a 2,50 cais!·es 

d) ouverture d'u~ caisse supplemet'taire per 250 caisses au-des:-us 
de 250. 

2- L'ensecble des bo1tes CO'Jter.:iues d~ris les caisses ouv9rtes est rapider.ie'>t ex~.?i· 

~> S1 le rombre dos bo1tes bo::nbes depasl';8 3 ~' 1~ lo"t est refuse ~ 
l'exportatior\1 bloque a 1 111Jtcri'!ur dg 1 1eticei1'.lte portuair9 2w.: frc:is de l'~zp&
diteur, jusquJ au resul tat de l'e.xa."':len des preleve::ie.,,ts, P.ffectues a raisor- ds 5 
bot"tes TJO:tmalas par caisse de 100 boites ouvertes. 

b) Si le 'tlombre des bottes bombaas est de 1 a. 3 1', l'export:.tfor. p' 
autorisee qu 1apres U'I'.' tri obligatoire effoctue sur place et sous reserve t! 1 apj)r·::
ciatiot:' de la qualite de la COT)ServP. Les bottes elirlit>Ces !'18 sont pas re;:?)lac.<:~::;. 
Elles soTJt immediatel!le'r'.lt detrui tes par !Jerforntio,., sur les deux faces at ir.!Ol?rsi~· 

o) S1 le uombN des botbs bombc9s est io:ferieur a 1 ~' l'export2.th 
est autorisee sous reserve d 1apprec1atiu., de lP. quaiite de la COt"SeTV9. S:mt cons: 
dcrees CODU:le bo1tes bombees celles pr,seYit~J'.'lt les Cf!ractertstiques ·du bo101bage, 
definies a l'a~rexe III faise"t suite nu present dccret. 

S1 dn~s Utle caisse, u~e bottc ect fuit6e ou a etc percee accide~teli 
toutes les"·boites-de la caisse so"t ex;-;11int!e~. Celles prcsenta-,t u., debut d 1 oxy.!;?~ 
SODt 6J.ic1.n6os.. Leo autres soot essuyees si elles sont hw:tides. 
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do 13 m.rquo, do fa. preparatioil ot ·du fo:nY.t· pa.r r:ifer~nco a l'ctat dn stocks, ot. 
·a raison socia~o da l.~achotc~r ou do l~importat . .::ur. 

Los hgOnts l\~-S~rvico do l'Cceanographi.:: ot dos Peche:; !:aritir.cs,-'lt 
los Attcnto du ·Stlrvico do 11;n.,vaao ct dco Industrills Ani.""J2.fo::i :;>r6posifs au cont~l~ 
sanitairo a 1 1 c~r!ati~n, sont·che?.~s d~ 1 1applir..ation des dispositions do· la pre
scnto,.circulairo, dont·l 1 inobs~rvatio~ scra s.~etionnoo par la r6glc3cntation c~ 
viguour en lililtiero co ropr~ssion do~ Fraudos./-

1c .&oiit 1959 

Jo:soph E 1 "Na.~./-



. REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DU DEVEL~PPEMENT RURAL 

------------SERVICE DE LtOCEANOGRAPHJE 
E_T. DES PECH ES MARITIMES 

39 

JECRET 

GfbV1j2 

19 FEV. 1969 

relatif au contrOlo des produits de l~ p8chc 

LE PRESIDENT DE LA REPUELIQUE, 

VU la Constitution, notamment ~es articles 37 et 65 ; 

VU la Loi n• 66-46 du 27 Hai 1966 relative au contr8lc des 
produits alimentaires et la repression des fraudes 1 

VU le Dccret 59-104 du 16 Mail959 relati f a la fabrication 
et au contr8le des conserves sterilisees de poisson ~t 
autres ~ni~aux marins ; 

VU l'urr~t6 5.740 du 1er Dccembro 1949 reglementant le t~2n! 
port des produits de la pache ; 

VU l' orrBte 2340 du 29 Mars 1 9'j7 fixant les normes s~ rr(;;::
ration ct de composition du poisson sale ccch6 ; 

VU l'arr~te 7.760 du 25 AoOt 1956 rcndant ex6cutoire l~ ~t!~ 
b6ration n° 58-068 de l 1Assemblec territoriale du Se~u<:~J 
en d~te du ~4 Juillct 1958 relative au contr~lc d~ l~ ;~ 
duction et de ln commercialisation des produits ngricol~~ 

VU l'avis.de lo Commission de contr8lc des produits climcn
taires, un sa s6~nce du 10 Janvier 1968 1 
lo Cour supr~mc cntcndue ; 

Sur le rcppc:t conjoint du Ministre du Dcveloppe~nnt rurr 
ct du f·!inistre c~ Commerce, de 1 1 Artisanot et d1..; T .. ::-i·.:;:::: 

CJECRETE 

IITRE I - NORMES D~.9UALITE 

A fE_ur lcs produito__f_;pjo de la p8chc au debarguc~~!'.':..~ 

A£ticle 1er.- Les produits de la p~che d6borqu~s au Sen6gal ou trnn~· 
bordes dans les caux territoriuleo s6ncgalaises, destines ~ lu cm1!:c:1 
mation locale ou ~ l'exportution ~ 1'6tat frais ou congclfo ct ~ ~a ~~· 
se en conserve en bo1tes herm~tiquco sturilis~cs doivent 6tru roconnw 
ealubres, c•ost-a-dtro prescntP.r lcs corocteres suivants s 
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III Pour les mollusaues 

1 °/ Bi'{a,lves 

A;rpects : 

- coquille hermetiquement close, difficile ~ ouvr: 
- a l'ouvcrture, presence d'une eau limpido et in 

colore remplissont entierement la ·cavit6, 
animal vivant, adherent solidement a l•una des 

vc:ilves 
odeur typiquc de mer 

Productiqn - .Gonditionnement - T-~~ns2~~_c9_rnmercial~a~ion 

. a) Seul.s peuvent vendre ou cxpedier les huttres p.-~~:::- l~ 
consomrnation les etablissements et concessions ostruicoles rcconnu~ 
salubres. Lf expiditation des bilncs et gisemcnts naturels, la produc
tion; l'clevags; J.lp.ngraissement, 1 1 affinagc, l'amGlioration ou l'en
treposagc des huitres doivent faire 1 1 objet d 1un enregistrement sur 
declaration prcalable des entreprises, collectivites; groupernents et 
particuliers dcsireux de s~ livrer a ces activites. 

b) Un arrtHE! du Ministre charge! du Duveloppement rur:?l 
6tablit la liste de$ ctablissemcnts ostrcicoles salubres~ Cette listc 
peut fttre l'objet de rnodificotions, soit par cddition de nouveaux ~t< 
blissements re conn us solubres, soi t par radiation cl 1 Gtcblis.ser.1ents 
dont les conditions de sclubrite so trouvent compromises pour quelqu[ 
raison que ca soit. 

c} Les huS:tres en provenance des pares de stobuli:.tion QI. 

produits de cueillette ne peuvent ~tre consomm~eo sur place ou cmpo~
tees si elles nc sent pas prcalablernent soumises a un s~jour ce 8 
jours dans les viviers de dc~orgcment situus en zone reconnue Goluhr~ 

d) Scules pourront fltre livr6es ~ l~ consamrnation lc3 
hu~tres de taiile marchande c 1 est-a-dire ayant plus de 5 cm cntra le 
charnilre et 1 1 extr~mitc du bard oppos6 de la coquille. 

o) Sur ruquisition des agents de controlo, il coit ~~~~ 
justific de la p=ovcn~nce salubr.e des huitres. A cct cffct, cnnr.uc 
colis d 1hu'.ttros devru porter une etiquette r:icntionn.:?nt le v5.s:: jc 
l'Inspcctcur chef de la region des p~ches moritimes du lieu u 1 cxp~di
tion des huttres. Cette etiquette nua~rotee mentionnera la quontitc 
d•huttree, la date d'expudition, le lieu du gisement et la destina
tion. 

f) les hu,tres provcnent des bones ou gisements noturols 
ne figuront paa sur lo listo d~s 6toblissements ou concessions ostrui 
coles salubres nc pcuvcnt gtre expudiues quc si elles sont destin~eo 
au reporcago ot sous couvert d 1unc outorioation spcciole mentionncnt 
l'origino, lo quantite, le mode de transport et la destination. Cetto 
autorisotion porte la signoture de 1 1 Inspecteur den pGohcs rcspon9c
blo de lo rugion d'origina. 
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Les poisscns et uutras animaux marins ayant.subi une 
preparation au un traitemcnt a¥~nt congelation ( filctage, dccortic~ 
ou cuisson ) doivent 8tre en ban ctat de conservation et de bonne cu 
lit~ hygieniqua iil'U ooraent de 1 1 application du traitement cong~lote~r 
Ils doivent en outre Atre ~ptes a fcurnir des produits congelc3 cc 
bonne quDlit~. 

L 1admission des p~oduits pour la congelation ou l'entr 
poscge d~ns les etublissem~nts frigorifiques ouverts au public ne pc 
se faire que sur presentation d 1un certificat de contr6le de salubri 
et d 1origine delivre par l 1agent quolifie du service de l'Occanogra
phie et des Pachcs m~ritimes. 

Article 3.- Les poissons et outres oni~2ux raarins ne peuvent @trc co 
geles qu';; par un precede de congelation rapide. 

La vitcsse de chute de la temperature des poissons et au
tres ~nimaux marins placus dons 1 1appareil congcloteur doit 8tro ~uf. 
fisantc pour rcduire au maximum lcs modifications de texture et de 
constitution des tissus. L~ tcmp~raturc centralc du poisson doit ~tr• 
abaiss~e de 0° a - 5°C en un temps n'excedant pas deux heurcs~ 

Ces produits doiv~nt 6tre maintenus clans l'appareil cong! 
lateur jusqu'a congclotion complete : a la sortie la temperature a 
n caaur "ne doit pas cxccder - 18°C. 

Article 4.- Des l~ur. sortie du congel~tcur, les poissons et autrc3 
animaux marins doivent 8tre deposes dans des chambres refroidies ~ u; 
temperature infericure OU egale ~ - 18°C. Celles-ci doivent 6tre pau: 
vucs des amenagements et dispasitifs capables de realiser les c~ndi
tions de· conservation reconnues l~s meilleuras ; elles doivent t~u
jours ~tro tenues en ban ctat d 1ontrcticn et de propretc ; cllcs nn 
doivent contenir aucun produit malodorant ou susceptible de nui=~ ~ 
la qualite du pois~on. 

Four l'oxpedition, lcs produits congelcs doivent fltrc l~
g~s dons des embollages ou des cadro3 appropri~s ou mointicn dG le 
chatne frigorifique. 

Artie.le 5.- L•er.iplni de colorants, c;•~ntiseptiques et ::>utrcs i.?d:~i'~i-!"~ 
chimiqucs est interdit. Des c•:rogotions sp~cioles pourront 6t~~ ~cc~: 
dees pour des produits ayont fnit l'objct d'unc.onalyse ord~nn~c pr.r 
le service de l•Occanographie ct des P@chcs mDritimes, aprcs nvis dn 
la Co~mission de contr6le des produits alimentaircs et sur demnndc ct 
l'utilisateur~ 
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Artie.le 25.- L•exercice du contr6le comporte des prelcvements sur l~s 
produits quel que soit le stadc du traitcraent. Les prelcvements sont 
effectucs par lcs agents de contr6le qui en inscrivent 12 liste ~ur 
lo rcgistre de contr8le • Le producteur ou son reprcscntant donne ec
qui t de ccs operations sous forrne d 1 ~raaryement sur ledit rcgistr~. 

P0 ur lcs differents produits de lo p8che lcs quantitcs 
minima qu•il est necessaire de prclever afin de pcrmettrc un trQvail 
satisfaisant de recherche dens les l;?boratoires de con-;;rale sont 
fixees cornmc suit s 

Poissons frais ~ 2 kg pour 1 tonne de produit 

Crevettes ·: 500 g pour 1 tonne de produit 

Huitres ~ 10 dz pour 1~000 dz de produit 

Langoustcs i 500 g· pour 1 tonne de produit · 

Conserves st6rilis~es : 5~ des bottes des lots ~~spcct9 
avcc un minimum de 7 boitcs par lot 

Taus poissons scches ·i 2 kg pour 1 tonne de p:roduit 

s~ucisses de poisson : 5~ des s~ucisses avec un ~inimum 
de 1 saucisscs par pre!evement 

Ces prclcvements sent gratuits ct nc donnent lieu a aucun 
rembourserncnt. Ils sent pratiqucs systcmatiquement aux fins de con
tr6lc et d 1cchantillennagc. 

L 1 ogent de contr6lc n 1est pas tenu de cernmuniquer lcs 
rcsultat9 d 1 analyses ou d'obscrvatiens qui sent cffectues sur ces 
pr~levements par lcs soins des services publics de contr6le. 

Les enalyses de lobor~toire qui sent ordonnGes sur ces 
pr~lcvenents por !'agent de contr6le sont a la churge des produc
teurs. D~ns ce ca~ les produits ne sont autorisen a @tre comra~rciali
ses qulapreG lr.s r~sultats d'an~lyse. 

Article 26.- Le contr6!e sanit~irc des prodcits vise~ dgns le prcs~nt 
decret est exorcc per le~ agents us~crrnentls appa~tenant uu ~crvicc 
de 1 10ccanographie ct des pcchcs ~aritirac£. 

Le contrDlc de qualit~ Qu stade de l~ co~racrci~li~~~ic~ 
reste soumis uu droit co~mun. 

TITRE III - ATTESil\TlON DE CONTROL£.: 

Article 2T.- L•importation, 1 1cxportetion, le trensport, l~ rai=c ar. 
vento o~la vente des produits vises dens le prusent dccret nit p euv£.n 
!tre autorises que pour des produits ayant fuit 1 1objet d'unc in~?CC
tion sanitaire par lcs autoritcs computentcs et habilitles. 
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Article 32.- En applicijti~n de l' article 5 de lo loi 66-40 du 27 :-iui 
19l;6, les agents ~sserr.ientas du s:.::rvicc cie l' Oct!anographie et d~s 
P@ches, les agents de l~ Directi~n de 1 1Elevage, du service des 
Douenes, du Cont~ule uco~cmiquc, lcs officiers de Police judici~ire, 
peuvent prutiqucr lo saisio des produits de la pcche non munis du 
certificet de controle snniteiro. 

Article 33.- Un certificat de s~isic est dclivrc uux prcprictaircs 
des lot~onfisques~ 

ArticlQ...]i~- Les px:oduits saisis vises a !'article 30 sont soumis a 
1 1 examen d'un agent habilite_de la direction de 1 1 Dccanographie et 
des pcches ou d 1 un vetcrinaire du service de 1 1 Elevage~ 

Si 1 1 exsmen reconnait la salubrite de!i produits, ce!i u·•-. 
niers sont rcmis gracicuser.icnt a un etablissement de oi~nfaisznco qui 
en dclivre attestation a 1 1 auteur de la seisie. 

!)rticle 35 .- Les pois sons ot autres animaux r.tarins dcclarl!s i::;propr~s 
a la ccnsommation sont traites 'om~e suit : 

L~s poissons d6clarcs p~r le verbalisateur legcrernent 
altercs sont vendus par le proprictaire aux ateliers de transform~
ticn clu poisscn par lr.s proc6d~s a~tisanaux ou aux usines de f3rine 
de poisson. 

Les poi5sons et autre~ animaux marins d~clar~s ovzri~s 
ou toxiques sont dutruits pur la verbalisateur. 

Les agents hubi!itcs en applicotion de 1 1 article 33 cu 
pr~scnt dccret ont seuls qualite pour d~cider de lu destination des 
produits soisis. 

Article 36.- Les infractions ~u pr~sent d~cret sont punies des r-:i
°Oes pr~v.7ci's pnr la loi 66-c!B du 27 Mui 1966. 

~'f.t.'i:_c;J.e •. }l·- S:mt aorogGcs toutes dispositions contrnirl!S C?U preiicnt 
d~crct ct notammcnt l'arr8tc n° 51-40 du 1cr ducaobrc i~49, l'~r=~t~ 
n° 17-660 du 25 aoOt 1958 rend3nt ~x~cutoire la dulib~r~tiun n°5G-DG~ 
de l'Assembl~e tcrritorialc du S~ncyal en d~te du 24 Juil!ct 19Sb. 

Article JO.- le: r-iini!:tre du D~vcloppcr.icr.t rural, le Mini~tre iiu c~,'."'.
;"m;-,--~lc-l'A;,tisannt ct du Tourismc %icnt ch<?i·gi!!:, ch~cun ~n ciz :;:::. 

le conccrne, de l'ox~cution du pr6sent dccrct qui scra publi(: ~u 
journal officiel./-

f ait a Dakar, le 

L~opold 56dar 5ENGHOR 



JEPuBLIQU! DU SEllECAL 

RtiARIAT D' ErAT AUX RESSOURCES AHIMALES 44 c -~ :. (" .~ l- ~~OCLu7 

All.REYE PORTANT ORGAHISATIOH DE L\ DIREX:TION 

DK L 'OCF.AHOCRAPHIE ET DES PF.CHES MARITil'tES. 

LE S&;RSTAIRE D'ETAT AUX R£SSOURCES ANIKALES 

Vu la Conotitution, notamment en eee articles 37 et 65 ; 
Vu le dtcret n· 65-857 du 4 dtcembre 1965 portent dtl!gation dee pouvoire rtgle

mentairee du Pr!aident de la Republique en inatitre de nOQination, d'adminiatratf 

~t de gestion du personnel, mod1f1! par les dtcrets n· 69-1303 du 18 novembre 
, " 1969 et 70-774 du 24 Juin 1970 ; 

Vu le d!cret nwn!ro 87-Q)l du 8 a~Til 1987 portent organisation du Secrttariat 

· d' Eta t owe Resaourcea Animal es : 
~ 

"' ~~proposition du Directeur de l'Octanographie et des Pechea oaritime& 

ARRETE: 

Ai-'ticle premier.- L'organisation de la Direction de l'Oct&nographie et dea Plchcc 

maritime& eat fixte p~r les dispositions du prtser.t arrett. 

Cha pi tre I - A'ITRI5lTrIOtlS. 

Article 2 : La Direction de l'Octanographie et de3 Peche& aa.r1t1mes est charg~e 

notar.iment_ce la ~ise en oeuvre de la politique de l'armement, de la production, de 

la transr~r~ation et de la cOOL~ercialisation en mati~re de peche industriello et 

artisanale. 

A ce titre :lle : 

!tudie et e~et un avis sur le& de~ondes de financ~ment pr~sent!es 

awe inst!tutions financi~res ; 

- opportc un ~outicn technique aux p~orc~sionncls de la p~che ; 

- propose tou-.cs t1csu::-c!: n~c-:?ssairc:i Ii \!11e 111eillcurc v:ilor-isation des 

p:-oduits 

- organise la formation et la p:-omotion des p!chcurs ; 

- coordonnc ct controle lcs activitts des services r!gionoux de p~chc 

cinsi quc de celles des projcts de pcc~e. 

Chapitre II - ORGANISAllON. 

Article 3 : La Direction de l'Octanogrephie ct des P~chcs maritimco e&t plac!e soua 

l'autorit~ du Sccrttairc d'Etat aWt Rcssources Ani~alce ct cat diric!o per un 

Directcur nonn~ por d~crct. 
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Le 01recteur de l'Oc~onogrophie et des PEchcs maritime• est aoeiet~ 

dane l'ex~cution de ca mis:>ion par troio chere de division dont l'un fait fonctior 

d'adjoint au Directeur. 

Article ll 

Article 5 

Le Oircctcur a sou3 son autorit~ l'ense~ble du peroonnel. 

La Direction de l'Oc~ano~raphie et deG Peches maritimes coaprend·: 

- deo bureaux rattach~e au Oirecteur 

- dee divioionJ et 

- des services r~gionaux. 

Jl.rticle 6 : La Directcur de l 'Oc~anof;t"a:>hie et des Peches maritimes est _charg~ de 

la coordination des activit~o des divioions. 

Sont plac~s directcgent sou& l'autorit~ du Directcur de l'Oc~anograpbi~ 

et des PEches maritie1e:> : 

le bureau du pe•sonne! 

le b~reau du courric:::- ; 

- le bureau de gestion (comptabilit~ ct budget). 

Article 7 : La Division de la Pecr.e indust•ielle 

La division de la peche in1ustriellc est charg!e 

- du controte sanitaire des produits de la pechc 

du soutien technique a~x proiessionncls ; 

- de l'~tude dea donn~eG d'1mplan:ation des indu~trieo et infrastruc

turea li~~s a la peche 

des relations avec diff~rcnts se:::-vices et·organismcs pour les 

problcmca lieJ A la peche industrielle 

- de l'a~plicatipn de~ tcxte:; l~&isl~~if~ et r~slc~entai~es concernant 

la p6c~~ indu:;trieilc 

du suivi CC3 fichiC?r:> de l ice:-ices de pcchc et de ca..·tc:; de marcyeur 

du suivi de~ accord3 de pcche. 

L;i division de la peche _indu:itricllc comprcnd : 

- un bureau c!u controle <4c~ produc;.ions holicutiquc:;, c!cs in:;tallotion: 

ct dc3 stotistique~ ; 

- un bu:-cau dco relation:> ovcc le:i inJustric l:; (nornialisation. c.;uivi 

cocio-~conomiquc de~ cntrcprises) 

- un but"cau dee.; liconcco de pcchc ct des cat"tes de m:u-eyeur-expcrtatcm 



40 

Article 8 : La Divleion de la Peche artiaanale 

Article 9 

La diviaion de la p~che artisanale eat charg~e : 

- de l~ ~iae en oeuvre de la politiquc de promotion de la peche 

articanale 

- de l'encadrement et de l'equipement des p~cheurs artisans ; 

- de la conception ct de la vulgari&ation des techn1que3 nouvelles en 

· ·· mati~re de p~che ~tisanale. de conservation·, de transformation et 

de commercialisation du poisson. 

La diviGion de la peche 3rtisanalc coc~rend : 

- un bureau de coordination des activitee des services r~gionaux 

- un bureau des statistiques ; 

- un bureau charge des relations avcc lcs organi~ationG de pechcurs 

- un bureou du ca!"bur;mt,.. des deta~~s ct des carte& de marcyeurs. 

La Division du Cr~dit 

la divi~ion du Cr~dit est charge~ : 

- de l'etude et de l~ mise en oeuvre d'une p~litique de financcraent 

de la peche et des relations ayec les institutions de credit ; 

- de l' assistance aux diffet"ents professionncls de la peche p•.ur tout 

probleme lie aux dossiers de credit =upres des institutions compe-

tente:; ; 

- de la prepnt"ation et ctl suivi en ~atiere rle pcche maritioc du plan 

de devel~p~eraent econo~iquc et social ; 

- de l'etude ct de la ~•eparatio~.des tcxtes legislatifs ct regleroen-

tair.:-s ; 

- des relations avcc les institctio~s ngticn3l~3 et inte•nationales 

- de lo cocumcnto.tion. 

La division du Credit co~prcnd 

- un burc~u du cridit 

- un l>:.ire,"lu de~ ~tu<.l~s, rlc Li ;:i;·o.;r&'l.rn;:iation ct du f1·oid 

- un burcclu de la Ugislntio:i 

un bureau de~ ~toti~tlqucs ct de lo docuocntation. 

Article 10 : Le~ ocrviccs rc3ionaux 

A la t6tc de CllAQUC 3crvicc r6c!onal de l'Oc~anogr~phic ct des r~chc~ 

mlll'itimc:i est placl! un chef de s.?r-vicc r~cionol nor:vne p1:1r 01·r<!t~ du Scc&:"~t.,i•·.? 

d'Etat ~ux Rc&sout"cc~ Animalcs our- propo~ition du Oircctcur de l'Oc~onogro~hic ct 

dee P6chce mor!timc:i. 
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.~Articie 17.- Le Ministre do 1 1 .::conomie et des finanC9e, le IUnistre. 
:~:;,.~·.:.. . . 

;b":!~~!·f·~_Industria et de 1 1 Artisenet, lo ,.iinistre du Touris111e ~t de. ~a.tro.:. 
~~f~~:~ion de la Natura, le IUnietre de la SantEj et da-l'Abtion _a?~~~\~(; .. 
-i~~~:~~~le -Ministre des Reesouraas enir:ielea sont chBTgda, checun en:.-~ ·'l~-~---: . 
;11;~~~ncer~e, de l'ex~cution du pr~sant d~cret qui eera publid au:~ournel 
~;._·, .. _. ·.'":..·· . ~ .. 

_,•.;;_rJf_..f ~ciel. · : .: :.~.-
·;;-.·· . . 

... 

Abdou DIOUF 

·' 
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AP.RE7E 

'\Ji AVR. 9 1 

FIXANI' LES DISFOSITIONS ~QUE5 PARI'I".:ULIERES 

RELATIVES AUX ur~ux DE 'fRAI'l"E}1E]'l!' ET DE mIDITIONNEXENr 

DES PRX>UITS IE IA PECHE OC....-rINES A L'EXPORTATION 

(Hl\REYAGE 3• Cat~ie) 

LE MINISTRE DES RESS:>URCES ANIMAI.ES, 

VU la conscitution, notartll'ent en se~ articles 37 et 65 • 

I 

vu la loi n· 65-25 du 4 ners 1955 str: les prix et les infractions a la ... 
l~islation ~onanique. 

vu la 1.oi 66-48 du 27 rrei 1966 reletive au controle des produits alirrentaire.S 

et a la r~ression des frau9es. mxlifi~ par la loi 71-09 du 21. janvier 1971, 

et notannent son article 23. 

vu le d~et n· 65-125 du 4 mars 1955 portant aoolication des articlP.s 3, 12 

et SO de la loi 65-25 du 4 mars 196:5 sur les prbc et le.s infractions A la 

l~islation tkonani.que, m:xlifi~ par le dOCr-et n• 65-381 du 3 juin 1965 et 
·• 

notamrent en sas articles 7 ,12 c:t 32 ; 

vu le dkret 68-507 du 7 nai 1968 r~le.-ren~ant le oontrqle;~~ proou"-~. 
. . ... · .. ,, .. 

de.st in~ A l' alirrentation hunaine OU ani.male.; : · . . . . 

VU le dOC:ret 66-508.du 7 mai 1968 fixant lcs c:orxlitions de recherche et de 
. . 

c:onst:Btetion dP.s infractions a Ii' .Loi 66-48 du 27 mai 1966 relat:i·.~ ,. .. 

controle des produits alimmtair~=- et a la r~ession des fraudes : 

VU le db::ret n· ·69-132 du 13 f Mia!" !'J~~. re.la~:.! ::-;.: c:>ntr5le des produits 

de la pecre ; 

vu l~.· dOC:ret n· 73-585 du 23 juin 1973 relatif a l'exe.rcice ae la profession 

ae· mareyeur, notamrent en son article 16 : · . /. -

VU le dl!cret n• 90-969 du 5 ·septentlt"e 1990 f .U.ant le.s conditions techni~s · 

de la pratique du n-.'«"eyage. notcmrent en son article 15 ; 

~.RRETE 



so 

certains gestes tels que fumer, securer les dents, 

cracher ou se moucher au sol sont f ormellement interdits dans tot 

· les locaux de travail et d'entreposage des produits frais ou 

congel~s. 

Article 23. 

Le Directeur ·de l' Oc~anographie et des Peches mar1tirne: 

est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arret~ qui sera publi! au 

Journal Off iciel.-

Fait A Dakar, le .. 

. Mbaye DIOUF 

HINISTRE DES ~_ES5_0URCES ANIMALES 
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BKPllBI.IQllR Dll SRHl\GAI. 

KTBTSTRRR DB I. •RQJITPPdlHT. 1 s Jtfr~ j99· 2· u'. u·· 9·· '.i ~ ', • 
DIS TRAMSPDBTS ET DR I.A KER ':l 
I.I KIRISTBR DRI.BGlll CHARGE DI\ I.A HKR "• () 
DIRRCTTON DI I. ·ncRANOGBAPHTK ET DI\S 

PRCHES KARITIMRS ft• ___ _,HDCK/DOPH 

ABRRTE 

PIXAHT LES CONDITIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A BORD DES RAVIRES DK PECHE A L·BXCLUSION D!S 
HAVIRES DB PECHE ARTISABALE 

---------------------
LR KINISTRE DKLRGUK CHARGE DR LA KER 

VU la constitution, notam11ent en ses articles 37 et 65; 

VU la loi n•ss-25 du 04 Mars 1965 sur les prix et les infractions 
a la legislation economique. 

VU la loi n•ss-4·6 du 27 Hai 1966 relative au controle des 
prodnits alinentaires et a la repression des fraudes. modifiee 
par la loi n• ·11-os du 21 Janvier 1971, et notUlllent son article 
23. 

VU le d6cret n• 65-125 du 04 Mars 1965 portant applications des 
articles 3. 12 et 50 de la loi 65-25 du 04 Kars 1965 sur les prix 
et les infrac~ions a la legislation economique. modifie par le 
decret n°65-381 du 03 juin 1965 et notamaent en ses articles 7, 
12 et 32; 

VU le decret 68-507 du 07 Hai 1968 reglementant le contr6le des 
produits destines a l'aliaentation huaaine OU animale; 

VU le decret 68-508 du 07 Hai 1968 f ixant !es conditions ~e_ 
recherche et de constatation des infractions i la loi 86-48 du 27 
Hai 1966 relative au controle des produits alimentaires et a la 
repression des fraudes; 

·vu le d~cret·n• 69-132 du 13 Fevrier 1969, relatif au controle 
des produits de la pech~; 

VU le d~cret n•73-585 du 23 juin 1973 relatif i 1·exercice de la· 
profession de mareyeur, nota1111ent en son article 16, 

VU le d6cret 0°90-969 du 5 Septembre 1990 fixant les conditions 
teclmiques de la pratique du mareyage, nota.ame~t en son article-
15; 

.. 



52 

SECTION IY : Hygi~ne du personnel 

QRTIO.E JO : 

Le personnel affect~ A la manipulation et A la pr~paration 
des produits doit pr~senter une bonne hygiene corporelle et 
vestimentaire. 

QBTICLE 11 ·: 

Le Directeur de 1·oc~anographie 
charg~ de l'ex~cution du pr~sent 

·Journal Officiel-

et des Peches Maritimes est 
arr~t~ qui sera publi~ au 

Fait A Dakar, le 

Mbaye DIOUF 
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nINISXfBE DE L ·EmnpEMENT, 
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LE nINISJBE DEi EGlJE CHARGE DE 1·e !ER 
nree;rtDN PE L·ocEANOGBAPHIE ET nes 

PECt£5 MRIIIMES 

ARRE TE 

FIXANT LES DISPOSITIONS TEOINIQUES PAfffla.LIERES 
RELATIVES A LA FABRICATION DE CONSERVES STERILlSEES 
A BASE DE PRODUITS DE LA l'1ER 

------------------~-

LE 111NISTRE DELESUE CHARGE DE LA l'IER 

VU la constitution, notamment en ses articles 37 et 65; 

VU la loi n•65-25 du 04 Mars 1965 sur les prix et les infractions 
~ la lta-QLslation ~conomique 

VU la loi n•66-48 du 27 Mai 1966 relative au controle des 
produits alimentaires et A la r~pression des fraudes, mocfifiete 
par la loi n• 71-09 du 21 Janvier 1971, et notaaunent son article 
23, 

YU le Dkret n• 59-104 du 16 Mai 1959 r~lementant: la 
fabrication, le conditionnement et le contr6le des conserves 
st~rilis~ de poissons et jl.Utres animaux marins, 

VU le d~cret n• 65-125 du 04 Mars 1965 portant applications des 
articles 3, 12 et 50 de la loi 65-25 du 04 Mars 1965 sur las prix 
et les infractions ~ la l~islation ~conomiques, modifi~ par l• 
d~cret n•6S-381 du 03 juin 1965 et notamment en ses articles 7• 
12 et 32; \ 

\ 
VU le d~cret 68-507 du 07 Mai 1968 r~glementant le contr&le des 
p~~duits der.tir.~s A l'alimentation humaine o~ animale; 

VU le d~cret 68-508 du 07 Mai 1968 fiKant les conditions de 
recherche et de constatation des infractions~ la loi 66-48.du 27 
Mai 1966 relative au controle des produits alimentaires et ~ 1~ 
r~pression des.fra~des; 

VU le d~cret n• 69-132 du 13 F~vrier 1969. relatif au contr81e · 
des produits de la p~che; 
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CHAPITRB PREMIER CORDITIORS o·HYGIBME 
RELATIVES AUX LOCAUX ET AU lfATRRIBL 

SRCTTOH I : Conditions .relatives i l'amenageaent des 
locaux et a l'equipeaent en materiel 

ARTICLE PRRXIKR : 

Conforaenent aux dispositions relatives aux etablisseaents 
ioco .. odes, insalubres et dangereux, les fabriques de conserves 
doivent disposer de locaux implantes dans une zone· hors 
agglomerations. Ces locaux ne doivent pas c&user de nuisance a 
l'environnenent ni etre exposes a des sources dP. pollution. 

Avant travaux, ils doivent faire l'objet d'une autorisation 
d'illplantation. Celle-ci est delivree par la Direction de 
i·oceanographie et des Peches Karitines apres examen des plans de 
aasse et des plans de l"etablissenent 

Alrl"ICl.R 2 : 

Les locaux et leurs annexes doivent avoir une hauteur, sous 
le plaf ond en rapport avec la superficie au sol et dans tous les 
cas au moins egale i 2,50 m. Ils sont dispos's de fa~on a 
peraettre la separation des secteurs propres et des secteurs 
souilles ainsi que la narche en avant des operations de 
traitement sans croiseaent des courants de circulation. 

ARTICJ.E 3 : 

Les locaux ne doivent pas con11uniguer directement aYec des 
sanitaires. 

Des locaux OU emplacements particuliers sont reserves pour: 

- l'entreposage des boites et enballages 
la reception et l'entreposage des natieres premieres 

- la d'congelation des matieres premieres 
- la cuisson avant emtoita,ge 
- l'emboitage 
- la sterilisation 
- le refroidissenent 
- l'emballage et l'etigu6t&ge des produits finis 
- l'entreposage des produits rinis 
- le depot momentane des recipients contenant des dechets 
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8ffTIDF 22 : 

Les mains sont la¥ffs et dhinfect.ltes 
cours d"une •eme journH, nota-.ent. • chaque 
et apri!os chaque usage des cabinets d"aisance. 

plusieurs fois au 
reprise du travail 

S"il est: fait usage de gants rNtilisables, ceux-ci soot 
lav~ et desinfectes plusieurs fois au cours du travail et ~ la 
fin de chaque journH de travail; les gants jetables sont 
obligat.oirement chilllges ~ chaque reprise de travail. 

Dans les locaux de filetage, de congelation surgelation, le 
Plfr'50nl'H!l doit porter des v~tements et des coiffes de couleur 
claire, nettoyt)s et changes r~uli•re.ent. 

Certains gestes tels que fu .. r, se curer les dents, cracher 
ou se lltOUCher au sol sont 'for•elle.ent. interdits d.,,s les locaux 
d~ travail et d"entreposage des produits frais ou congeltts. 

ARTIQ E 23 : 

Le Directeur de l"Oceanographie 
charge de !"execution du pr•sent 
Journal Officiel. 

et des P~ches nariti.es est 
arrete qui sera publie au 

Pait ~ Dakar, le 

Mbaye DICJUE 
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ANNEXE \1 

MATERIELS ET PRODUJTS POUR RENFORCER LES LABORA TOIRES DE 
L'ENSUT ET LE BPH 

I. Materiel ronsomptible (commandi cha OSI) 

2 2 

5 5 

5 5 

2 2 

4 4 
80 20 60 

Pipettes en verre de l ml IO 10 
en I/ 10 ml ar iece 
Pipettes en verre de 5 ml IO IO 
en 1110 ml ar iece 
Pipette en verre de l O IO to 
ml en I/JO ml ar iece 
Lames 76126 mm par JO 10 
100 ieces 
Lamelles couvre-objet 25 25 
16/16 mm par 200 
·ec:es 

Coton carde ar 500 30 30 
Pissette polyethylene 30 30 
500 ml ar iece 
Pinces tubes a essai en 10 10 
bois. ar iece 
Boite de I 0 feutres noirs 2 2 
Poubelle a · ale 2 2 
Sacs poubelle 20 I par 2 ... 

~ 

1000 ieces 
5 3 2 

9 5 4 
7 3 4 

Milieu de Rothe par 4 2 2 
454 



Bouillon de Litsl-y par 
454 R 

Baird Parker base pour 
~elose454 ~ 

Bouillon coeur-cervelle 
par 454 g 
Plasma de laoin par unite 
GClose SPS 454 g 
Eau peptonee. tamponee 
oar 500 g 

Bouillon Rappapon par 
500g 
Bouillon Selenite cystine 
par 500 g 

Sodium 
hydrogenosulfite 
d = 1. 33 g par litre 

Gdose Hel1oene 454 ~ 
T ryptone 4 54 R 

Sodium Chlorure par 5 
k~ 
Solution tampon pH4 
par litre 
Solution tampon pH7 
Suppon trepied pour 
bee Bunsen. l'unite 
T oile avec centre en 
amiante 120/120 mm par 

4 

5 

5 

5 
2 
5 

2 

4 

4 
2 

2 

2 
4 
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B.P.ll. . 
. . \ <~ ··:'::':.,:: 

. .:' 
... 

.., 

.., 

3 2 
2 
.., 

2 

2 2 
2 

4 

2 

5 pieces 
·~~~~~~...._~~~~-+-~~~~~~-+-~~~~~~-+-~~~---t 

Cuve spectro-quanz UV 
IO mm par 2 pieces 
Pipette jau~ee • 1 ml 
Pinette iaugee • 5 ml 
Pipette jaugee . 1 O ml 
Fioles jaugees 20 ml 
Fioles jaugees 500 ml 
par piece 
Fioles jaugees I 00 ml 
par unite 
Fioles jaugees I I par 
unite 
Becher Pyrex gradue 
250 ml par unite 
Becher Pyrex gradue 
600 ml par unite 
Tubes a centrifuger PC 
80 ml par IO pieces 

2 

IO 
IO 
IO 
20 
5 

50 

5 

15 

5 

2 

2 

IO 
10 
10 
20 
5 

50 

5 

15 

5 

2 
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Dl:SICNATION QUAN11TE l.ABORA.TOIU LABORATOIR£ B.P.B. 
lllDAOAde l.L\tle 

L'DSMV L~ 
Acide ~itrique d = I .40 5 5 
par litre 
Acide sulfurique d = 5 5 
1.84 par litre 
acetone par S litres ... ., - -
Ethanol absolu par litre .., ., - -
Sodium hydroxyde 10 . IO 
pastille par kg 
Ammoniaque d - o_ 92 5 s 
µar litre 
Potassium dichromate 

.., .., 
- -

par kg 
Potassium lodure par I I 
250 e 
Argent Nitrate par 250 g 1 1 
Suppon bois 6 cases 10 IO 
pour tubes 16 mm par 
unite 

2. Equiptmtnt non consomptiblt (commande chez OSI) 

Dr..!lOMINA.TION QUANTIU ~'mlU ~TOJlt& BPll . 
;.:···: D&LWSllV- D& Lf£NSUT . .. -. _. - .· :· · .. . : . : .- . .: .. ·· ..• ;: . 

Distillateur 8 I /heure .., I 1 -
Reservoir 30 I .., I 1 
AJ!;itateur vibrant .., 

1 I 
Autoclave venical 4 

.., .., 
-

(225 I) 
lncubateur ( 120 I) 5 2 .. 

-' 
Broveur Stomacher 400 I I 
Microscope a C' ontraste I I 
de.Phase 
\1icroscope Standard I I 
avec immersic-n 
Congelateur 221 I . 6 I I 
tiroirs 
Refri~eratcur 23 S I .., .., - -
pH I M\. metre complet 3 I .., 

Balance AL 300 .., .., 

Four a moufle 1200'- C I I 
Agitateur ma1.metique .... .., -
\1oteur ultraturax T8 I I 
Statif avcc ti~c I I 

:\oix de fixation pour I I 
T25 I 

I 

Axe pour Cltraturax TS I I 



Equipement non consomp(ihlt 
·\ commandl'r dll'J' .\B I. l\1 ln~trnmen1' ct acce~Sllirl'~ 

DESIGNATION QUANTITE L\BORATOIRE LADORA TOIRE B.P.B. 
HIDAOAck LEA.de 
VEISM\1 L'ENSUT 

pH metre ponatif I Io I : In 
I i I I 

automatiQue Picl·olo :: I I 
i I i --I rhemmmetre ponatif i JO I Ill 

I I I HI 8751 I I 
CentritUgt.-usc SIG\1.\ I I I 

' 
I ! 

! I \1odele bk 10 \\ith 
I I i 
I ' 

I ' I coolin!! complete l I 
I I 

Refrigerateur coffre ! ., 
! I I 

I I 
_, 

pour \ehicule (211 )) 
I 

i ' 
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A."INEXE Vil 

Compte-rmdu du bref dignostk-qualite du Bureau de Controle 
des Produits Halieutiques et des Installations <BPHl 

de la Dittct.ion de rOcnnograpbie et des Piches Maritimes du Sftaepl <DOPMl 

Cc diagnostic a CIC ctfcctue en 1rois dcmi-journCcs en1rc le 16 ct le 20 dCcembrc 1993, dans le 
cadre du projct XA/SEN/93/613 qui spCcific parmi lcs attn'butions du consultant Jean-Pierre 
Chc\Ticr: 

"Examiner le systemc de controle de qualite ctcs produits de la pechc en cours au 
SCnCgal ct faire des suggestions quant a la mnc en conformite aux exigences des 
marches d'cxportation, notammcnt la CEE." 

Le temps restrcint d'audit n'a pas permis d'approfondir reellcmcnt ct profondement l'enquere, ni 
de suivrc lcs inspectcurs dans lcurs travaux en cntrepriscs. Le but de cc diagnostic n'etait pas 
uniqucment de faire Wl etat ir.stantane du BPH. mais en memc temps de : 

. former lcs personnels du BPH a la tcclmiquc de l'audit-diagnostic 

. vmficr l'etat de prCparation du BPH a l'agriment CEE 

. fonncr lcs personnels du BPH a la methodc HACCP 

. entamcr Wle demarche HACCP au scin du BPH 

I. ORGA."llSATION DE L' AUDIT 

1. Document de reference 

ArrCte n° 014040 du Secretariat d'Etat aux Rcssourccs Animalcs du 13 octobrc 1987, ponant 
organisation de la DOPM (cf. Annexe VI - 3). On pcut rcgrcttcr d'cmblec quc cc docwnent ne 
dCfinissc pas de manierc plus precise lcs charges du BPH ct lcs rcsponsabilitCs specifiqucs des 
vetCrinaircs-inspcctcurs ct des agents-controleurs. 

2. Limites de l'audit 

D ne conccmc quc le BPH. afin de vCrificr son efficacitC ct son adCquation vis a vis des 
marches d'cxportation, en particulicr la CEE. 

JI. ORGANISATION ET CHARGES DU BPH 

l. Oreanieramme de la DOPM 

Le BPH appa1ticnt a l'Wle des divisions de la DOPM la Division Peche Industrielle, dirigee par 
le Docteur GUEYE, qui est en meme temps Directcur Adjoint de la OOPM le Directcur de la 
DOPM etant Monsieur DIOP. 

L'organigramme (cf. p 2) qui provient de la DOPM n'est pas ajour quant au nom exact du 
BPH (Bureau de Contro1e des Produits Halieutiqucs et des Installations), qui en particulier ne 
s'occupc plus de statistiqucs. 
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2. Charles du BPH 

Scion le document de rifCrmcc, cDcs sc resumcnt aimi : 

. "contrOlc sanitairc des produits de la pecbc 

. souticn technique aux profemonncls 
' Ctudc des donnCcs d'implantation des induslrics ct infra.muctures liCes a la pechc· 

En fait, le BPH s'occupc principalcment des produciions ct des produits a fcxportation. 

Comcicnts de finsuffisantc prCcision du document de Rfercnce, le BPH a procCdC a unc 
rcstructuration qui a pennis de comtitucr forpnigrammc du Bureau le 26 aoUt 1993 (cf. p 4). 
Un tcxtc-support de cct Olganigrammc a CtC fonnalisC, dCfini.uant lcs charges de chaquc service 
du BPH : ii est donnC in extcnso ci-apres. D scrait bon quc cc tcxtc ait unc officialisation au scin 
dclaDOPM. 

2.1. Service de l'aero.port de Dakar-Yoff 

. contrOlc d'identitc ct de confonnitc documcntairc 

. dCIM'ancc de ccrtificats sanitaircs, surtout pour lcs produits frais 

. statistiqucs d'cxportation 

. inspection des produits clans lcs entrcpOts de stockagc 

2.2. Service du courricr. charge aussi de la certification des conserves 

. classcment du courricr-arrivCc ct -depart (tcnue du rcgistre) 

. dClivrancc de ccrtificats sanitaircs pour lcs conserves 

. classcmcnt des prc;granuucs d'inspcction 

2.3. Smiice des statistiques (intcmcs au BPH> 

. statistiqucs par types de produits 

. statistiqucs par dcs1inations 

. statistiqucs par societes 

2.4. Campagne thonierc 

. Rpartition des debarqucments 

. suivi des statiltiqucs de debarquemcnts 

. inspection des installations et equipements des navircs thonien 

. prelevemcnts pour analyses chimiqucs de la matierc premiere 

2.S. yboratoirc d'anaJyses semorielles 

2.S.1. Semce du port 

. inspection de COFRISEN, FRIGOOAP, SOCOFROID, AFRICAMER, SOP ASEN 
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. impection des chaluticrs d'umcmcnts 

. daiwance de ccrtificats pour le mareyagc loca1 

. dClivrancc de ccrtificats pour le batcau "Le Diola" 

. me a jour du regime d'impcction 

2.S.2. Comerveries 

. impection des locaux ct Cquipcmen1S 

. impcction du pcnooncl 

. impection du produit 

. gestion des dCchcts solides, liquidcs, gazcux 

. visas du rcgistrc d'"mspcction 

2.S.3. Cartcs de mareycurs. gportatems, impor1s-cxJ>ort 

• dC1iwancc des Cta1S de vcrscmcnt 

. fichier des sociCtes d'exportalion : 
- rcnouvcllemcnt annucl 
- rapporm tcchniqucs 
- dossiers de demande de carte 

. spCcimens de signatures des rcsponsablcs de sociCtes 

2.S.4. Certification des produits fraP. congdCs. transfonnes 

. dClivrancc de ccrtificats sanitaircs 

. misc a jour des bulletins d'analyscs 

. inspections des produits sales, secbes, fmnes ct fmincs de poissons 

. inspections des locaux, Cquipemcnts de la transfonnation artisanale 

2.S.S. Pocumentation - banquc de donnCcs (smice potentiel actuellcmentl 

. documents 111r la nomenclature des cspCccs exportCcs 

. docmncnts sur Jes analyses sensorielles 

. docmncnts sur Jes analyses chimiqucs, physiques, microbiologiqucs, parasitaircs 

. diapositivcs, casscttcl video IUI' l'hygiene clans Jes industries du poisson 

. archives des analylca scnsorieDes ct des laboratoircs 

]._. S.6. Rccyclage et pgfectionncmcnt des pmonnels des entrcJ!riscs indusJrjellcs 
(et du personnel du BPH) 

. encadremcnt de stagiail'CI 

. conferences mcnsuelles 

. suivi de la formation clans Jes indumies de la peche 

Tous lea elements prCcedents de cc chapitre provienncnt d'un comptc-rcndu de la reunion du 
BPH le 26 aout 1993. 



L 'interview des vetCrinaircs ct agents de cc Bureau fait rcssortir par rapport a cc tcxtc ct a 
f organigrammc, cc qu'ils considCrcnt conunc lcurs principalcs tichcs : 

. le controlc sanitairc des produits a l'cxp.'.Jrtatioo 

. rapporr d'un soutien technique aux profcssiormcls pour : 

- la conception des 1ocai1X 
- le fonctionncment ct l1lygiCnc de production 
- l'assistancc ct le recyclagc des pcrsonncb 

. raidc pour une mcillcure valorisation des produits 

Ds rcgrettcnt de nc pas avoir lcs moycm suffisants pour la formation continue des pcrsonneb en 
cnttcpriscs. Par aillcurs, la conjoncturc n'amenc guerc les industri~b a demander lcur aide pour 
la valorisation des produits. Entin, ils cxprimcnt tous 1cur dCsir d'amcncr les cntrepriscs a 
cntamcr unc misc sous assuran~-qualitC (scion les nonncs ISO 9000) par l'utilisation de la 
mcthodc HACCP. 

Un te:vtc organiquc dCfinissant lcs tiches du BPH devrait ctrc rendu officicl. Cc tcxtc devrait 
aussi dCfilllr les responsabilites des agents teclmiques ct surtout ccux des vetCrinaircs 
rcsponsablcs : CCS dcmicrs sont lcs sculs habilitCs a prcndre des sanctions {positMs OU 

nCgatives) vis a vis des entrepriscs ct pcrsonnc DC doit avoir le droit de cosigner OU de signer a 
lcur place lcurs decisions. 

III. MAL"i D'OEUVRE DU BPH 

L'organigrammc du BPH (cf. p 5) indiquc lcs noms de chacun des veterinaircs ct agents. Cct 
organigrammc dCmontrc aussi I& polyvalcncc indMducllc : cllc est en fait plus complete encore, 
chacun etant pratiqucment capable de remplir toutes lcs tichcs des differents SCl'\liccs du 
Bureau. 

1. F onnation de base 

Les deux chefs du Bureau sont des mCdccins-vCterinaires issus de l'Ecolc V CtCrinaire lntcr-Etats 
de Dakar, etablissement tres oote, rattachc par de nombreux liens avec l'Ecolc de Maisons
Alfort. 

Quant a Jews collaboratcun, au nombrc de douzc, lcur fonnation initiate s'cst cffcctuec au 
Centre National de Formation des Tcchnicicns des Pechcs Maritimcs (CNFTPM) de Dakar, 
d'ou ils sont sortis avcc un Dipl0mc d'Agcnt Technique de l'OcCanographic et des Pechcs 
(BEPC + 3 ou Bae+ 3 ans scion le cas). 

2. Formation contigue et slues 

En 8 ans, dcpuis 1986, lcs plus cxpCrimcntes d'cntrc cux ont pu cffcctucr des stages de 
formation specifiquc a l'etrangcr (France ct Italic principalcmcnt) ayant trait a: 
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. contrcilc des produits halicutiques en 1993 (France) 

. tnitcmcnt des rcs.wurccs halicutiqucs en 1992 (I~. 7 mois) 

. contrOlc des produits de la pCche (Italic, 3 mois) en 1989-90 ct 1990-91 

. contrOlc qualitc des produits de la pCchc (France, 3 mois) 

. techniques de commcrciamation des produi1s de la mer (France) en 1986 

. tcchnicien superieur en comcrvation industticlle des produits de la mer en 1987 
(France, 9 mois) 

Le chef du Bureau vient de rcntrcr d'un stage d'un mois sur la tcchnologie de la transformation 
et contrOlc de qualite des produits de la pechc a Rabat (organisC par rONUDI). Pendant le 
mCrne temps, l'un des agents suivait pendant 1Dl mois en France m stage conccmant fanalysc en 
laboratoitc des produits de la mer, l'Cvalualion des rCsultats aoalytiqucs (stage clans le cadre du 
projct ONUGI: XA/SEN/93/613). Tous dcux ont ~au cours de 1cur stage lDlC formation i 
rassurancc-qualitc et a l'utilisation de la mCthodc HACCP. 

Sur place a Dakar, i1s ont participC au sCminairc national sur l'inspcction ct l'assurancc-qualitC 
des produits de la pechc en 1991. 

MalgrC cc nombrc respectable de stages, rappCtit d'amClioration du nivcau de tous ccs 
personnels est des pl.us convaincants : ii faudrait que des formations continues s'organiscnt : 

. a l'Ecolc v ctCrinairc Intcr-Etats de Dakar 

. au CNFTPM de Dakar. 

Ccci scmblc d'aillcurs clans l'optiquc de ccs deux Ccolcs qui soot en train d'etudicr lcs posstbilitCs 
pour entamer de tels cursus dCs 1994. 

3. Esotrience et efficarite 

Aucm suivi des diffCmits types d'inspcction n'a pu Ctre effcctuC. En revanchc, le consultant a 
cte avcc cux dans des cntrcpriscs pour qu'ils cnta:ment cux-memes unc c:ICmarche assurancc
qualitC en utilisant la mCthodc HACCP : i1s ont ris vitc compris ccttc logiquc ct semblcnt aptcs 
a l'appliquer. D faudra proLablcmcnt apres wt an de pratiquc, quc soit cffcctuee 1DlC evaluation 
de lcur cfficacitC sm le terrain. 

Dans leur profession de controlcurs asscrmcntCs, certains ont une cxpCriencc ct un 
professionnalisme affirmc par unc longue pratiquc (juaqu'a 23 ans pom l'un d'entrc eux) : 
l'intcrvicw montrc une connaissancc complete de lcur metier. MCine lcs plus jcunes, non encore 
assennentCs, a peine sortis du CNFfPM sont la prcuvc quc les disciplines dis1ribuees clans cc 
centre sont completes et bien assimilecs. 

Curieuscmcnt, ils nourrissent un complexe d'infr.riorite : ils sont pcnuadCs que lcur nivcau n'est 
pas satisfaisant. Or, ils ont tort, lcur nivcau est tout i fait correct i tous points de we. Mais ils 
ont raison : qui ne s'amcliore pas, rccule ! La formation continue doit Ctre constantc et 
renouvclee. 
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4. Problemes et condusions 

Le principal problCmc de main d'oeuvre est f abscnce d'un secmamt comtituC, principalcmcnt 
pour la dactylographic des documents Cm.anant du Bureau : chaque technicicn tape i la machine 
lui-mCmc les differcnts documents qu'il emet 

En conclusion, 1cs interviews montrcnt unc Writable motivation, une reellc rcsponsabitisat ct 
mt profond profcssionnalismc de fcnsemblc du pcnooncl du Bureau. 

Ds sont trCs cooscients de 1eur devoir de confidcntialiti. Leur comcicnce profession:.'lclle 
affinnec Icur fail paDier les dCficimccs de moycns du Bureau. 

IV. LES "PRODUITS" DU BPH 

1. Les documents emis 

Le BPH est 1Dl prcstataire de services ct scs "produits" sont lcs differmts doc1Dllcnts Cmallant 
des agents, sous la rcsponsabilitC des deux ~ chef ct adjoint du Bureau : 

. ccrtificat d'origine c1 de salubritC a l'cxportation, de differents modCles scion le pays 
importatcur COllcemC 

. ctemande d'analyscs de laboratoirc, accompagnant !es prCievcmcnts d'echantillon 

. bulletin d'analyscs scnsoriellcs 

. rapport d'inspcction d'cntreprises, de deux types : 

- rapport de routine, accompagnc d'unc lcttre de rcmarques dcstinec a 
l'industriel avcc inscription sur le rcgistre d'inspcdion de l'cntrcprise 

- rapport d'installation d'une nouvelle unite de produc1ion au scin d'unc 
cntrcprisc ou de creation d'une nouwllc societe industricDe 

. ccrtificat de consignation de produits, accompagne d'un certificat de reconnaissance 
de consignation, sigriCc par findus1riel conceme 

. ccrtificat de uisie de produits, accompagnc d'un certificat de reconnaissance de smie, 
signe par l'induatricl concern~ 

. listc des pieces a founr ~;I)'. . , ! (i i~de de carte de mal'e)'CUf 3e categoric 

. note d'infcc., r.ation aux ;,,· · '"Js 

Tels sont les principaux doc1U11cnts produits par le BPH. Mail ta ne sc limitcnt pas lcs 
documents du Bureau, ainsi quc l'indiquent 1cs differcntcs tichcs remplics (cf. Il.2). 
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2. L 'ardliy!ge et l'e!Qedition des documents 

Le scrvicc-courricr s'occupc de fc:mc:mble du counier. Ce diagnostic n'a pu concemcr quc 1es 
courricrs au depart du Bureau et lcur archivagc. 

Tousles documents Cmis sont cnregisbes dins le Rgim'e courrier-dCpart, avcc un numero 
com:spondant au n:gimc-chrono, pcrmettant le classement des archives. 

V. PROCEDURES 

Le temps impmi n'a pas pennis de suivrc les contrOlcurs dam 1cun travaux, done de vCrifier 
quc 1cs procCdures prewcs sont bien mises en oetMC. 

1. Produits elpO!'tes 

D n'cxistc pas de note intcrne concemant 1cs procCdures a suivrc. Au coms de cc diagnOS1ic, un 
ctiagramme complet a etc reame avcc fai.dc de tom les contrOlcurs prCsentCs (cf. p.lS) qui 
pemaeura de formaliser la procCdure. 

Cettc procCdure est de toute maniCrc bien connuc des agents et bien suivie. La mCthode 
HACCP enramec au cours de l'audit sua poursuMc. 

2. Inspection des entreprises 

Concemant le suivi des entrcpriaes, des productions et des produits, 1cs inspecteurs suivcr.1 tme 
"Fiche d'inspection ct de comrOle de quaJitC des produits de la pCchc clans les Ctabli.sscments de 
mareyage a l'exportabon" (cf. Annexe IV) : cette fiche est en confonnite avcc lcs tcxtcs 
rCglcmentaircs du SCnegal ct 1cs textcs intcmationaux, en particulier, ccux de la CEE. 

En cas de doutc sur la production, lcs produits, une consignation pcut Ctrc dCcidCc, 5UMc 
d'anaJyses sensoriellcs et de laboratoire. Scion le Rsulrat des analyses, unc saisie pcut Ctrc 
cffcctuee : lcs produits IOllt alors dCtruits OU, s'ils ront consommablcs, rcnm .i des organismcs 
de bienfaisancc. 

La pCriodicitC du contrOle des cntreprises est au maximlDll joumaliere : dans cc cas, ii s'agjt 
d'entrcprises scr..siblcs en raison d'une occurencc Cl4Me des dangen sanitaires potentiels. 
Environ une diz.aine d'inspections de routine des entrcpriscs sont cffcctuecs chaquc jour. 

n est i l'Ctude de clauer les cntreprises en trois groupcs : 

. entrqxiscs dominant bien lcurs fabrications : un contrat de confiance pourrait etre 
Ctabli, les inspcctiOlll de routine devcnant hcbdomadaircs 

. entreprilcs satisfaisantes, controlCcs deux fois pas scmainc 

. entreprilcs 1e1111blcs visitees quotidiennement 
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Dans l'opliquc actucllc de partemriat nu lcs enb'eprisc:s, unc tcDc f~ de procCdcr 
pcrmettrait de soutcnir ct d'aidcr cfficaccmcnt Jes enbepriscs scnsa'blcs ou moycnncs scion le 
nivcau d'occurencc des dangers. Mais un tel projct mCritc, en phase transit~ lDlC 

cxpCrimcntation qui sm prob3blcmcnt mcnCc en 1994, avant adoption definitive, si 
vCritablcmcnt ii fait la ~ de son efficacitC. 

3. Autres proridures et c:onc:lusions 

Les autrcs procCdures 5UMcs par le BPH n'ont pas donnC lieu a diagnostic conccmmt la 
ccr1ifica1ion a rcxportation ct l'inspcction RguliCrc des CDIJqJrises, Jes procCdurcs appiiquCc:s 
apparaiaent sariefVsmtcs. D serait hon qu'un tcxtc organique fonnalisc la procCdurc de 
certification a rcxportation. 

Entin en we de rassurancc-qualitt du BPH, par applicabon de la mCthode HACCP, rcnsemblc 
des procCdurcs appliquCcs par le Bureau devraicnt Clre fonnalisCes, apris Clablisscment des 
diagrammcs de chacunc. 

VI.MOYENS 

C'est Ii oil le bit blcssc au BPH. 

l. MoyeHs de deplacement 

Le BPH a scs locaux cutre le centre ct le port de Dakar. Un certain nombre d'cntrcpriscs ct 
raeroporr (cxportation des produits) SODt instaDCs en dchors de la Wlc, clans la grandc banlicuc. 
Ccrtaincs cntreprises exportatriccs oeuvrcnt dans des rCgiom cxccntrCcs (Ziguinchor, M'Bour, 
St Louis, ... ) ; le BPH sc fait alors aider par les inspcctcurs des services rCgionaux : toutefois lcs 
inspcctcurs du BPH doMmt de temps a autt'C SC rcndrc sur place clans ccs cntrcpriscs plus OU 

moins lointaincs. 

Le pare vehiculc de ccs 14 inspccteurs est le suivant : 

. 2 Peugeot 205 de 1993 (dues au Fonck d'aidc ct le CoopCnbon F AC) 

. 1 camiormcttc Nissan a reformer 

. 1 Nissan tout-terrain de 1993 (due au projct ONUDI actuel) 

. S motocyclcttes en etat inadfisant (3 IODt dues au F AC fran?is) 

L'cntrctien de ccs vehiculcs n•est pas rCalisC parcc quc le budget de fonctionncmcnt du BPH est 
inexistant (c'cst-i-dire vraimcnt egaI a 7.Cro). Quand des vidangcs sont faites, c'est quc le 
personnel d'inspection Jes cffectue lui-meme ; quant a l'huile nCceuaire, cc meme personnel le 
paie de sa poche. 

D en va de rneme pour Jc carburant : pour en avoir, Jes impectcurs le paient ewc-memes. Les 
reparations ncccssaires ne sont cffectuies quc Jonque la piece dCfectueuse est waiment 
"mortc"; alors les inspecteun sc procurent IUI: piece de rechange d'occasion et "se debrouillent" 
a moindrc frais pour la faire rcmplaccr. 
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De cc fail, ii arrive trap souvent quc lcs industrids cnvoient un vauculc au BPH pour faire 
vcnir un inspccteur quand ils en ont bcsrJin de f~ urgentc : 

. pour un cer1ificat d'cxportation, OU 

. pour UllC impcclion des locaux ncufs, OU 

. aprC5 un aiRt technique, afin d'etre autorisCs a re1ancer la fabrication 

Aducllc:mcnt, unc 2os est CD pannc CD attcntc d'une rCparation cMntucDc et ramrc 20s est 
utiUCc par unc pcrsoonc n'appartcnant pas au BPH pour scs dCplaccmcnts pcrsonncb ou 
professionnncb. Il nc faudrait pas qu'il en de de mane pour la NJSSaD tout-tcmin qui va &re 
renmc au BPH : cc scrait inadmissll>lc. 

2. Materiel de bureau 

Grice au F AC ~ le BPH possCde depuis pcu IDl microordi:natcu, IDl photocopieur, un 
mobiJicr et de petits Cquipcmcnts de bureau. Mais rabscncc de budget c1c fonctionnemcnt 
amene le Bureau a se procurer le papicr, ks rcgistres, etc .. gricc au budget F AC. Les industriels 
founmscnt lcs carnets de certificats ofticicls a rexpodation depuis deux am ! 

3. Laboratoire d'analyse semorielle 

Ce 1aboratoire c:omportc une 1>3']asse, un congClatcur, deux rCfiigCratcurs et un four a micro
ondcs : la plupart de ces matCricls pnMenncnt du F AC. 

DIN cc laboratoire, sont effectuees des dissections du produit en examen. Le poste de 
de:~ le plus notable conceme l'entretien (nettoyagc, dCsinfection) : l'achat des produits 
nCccssaircs s'effectue sur les fonds personnels des impcctcurs ! 

4. Vkements professionnels 

En moyerme, chaque inspccteur possCde deux tcnues completes (blouse, tablier, calot), et une 
pairc de bottcs : tout cela a ete foumi en grande partie grace au projet F AC. Bien entendu, les 
inspectcurs se chargent cux--memes de la propretC de lcurs vacments professionnels. 

5. Transport des prelevements d'echantillon 

Le Bureau possCde actuellement deux glaciercs pour ce transport soit vcrs le laboratoire 
d'analyses scnsorielles du BPH, soit wrs lcs laboratoires d'analyses agrees. La Jivraison de trois 
coffres rCfrigemcurs electriques, adaptables sur vehicules automobiles va renforcer ce poste : 
encore faut-il que les vchicules soient a la disposition du BPH et en etat de marche. 

6. Budget de fonctionnement 

Dest pratiquement egal a iiro. D existe pourtant une ressource infinitesimale: en effet. chaque 
certificat a l'exportation est paye 50 F CF A, quel que soit le tonnage exportC. Le BPH etablit de 
2 000 a 3 ()()() certificats par an, cc qui lui rapporte : 

I 00 0000 a 1 so ()()() F CF A = 2 ()()() a 3 000 Ff" # 350 a soo us s 
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Dam son fonctionncmcnt actucl, IC BPH a bcsoin de 4 i S miliom F CF A au minimum : ii 
faudrait faire payer 1cs ccrtificals i rexportalion en fondioo du tonnage. F.nWon 100 ooo i 
1 SO 000 tonnes son1 exportCcs annudlemem. D faudnit faire payer ies ccrtificats dClims SOO F 
CF A.IT onnc. Les induslricls sonl conscicnts quc le prix actucl est ridicule : mais sont-ils 
Uvorablcs a un nouveau baRmc, beaucoup plus dispendieux ? 

F.n cas cf'msaaura1ioo d'un tel systCmc. ii faut quc lcs M>mDICS rccueillics soicnt Rscrvecs au seul 
usage du BPH : une mucturc, type rCgic cl'avmccs, dewait probablcmcnt Ctre crCCe, cc qui 
nCcessitc unc dCcisioo ministCricllc. 

7. Besoins non satisfaits 

Hamm l'inexistcnce d'un budget de fonctionncment, le BPH a d'autrcs besoins pour aenaplir Jes 
tichcs qui soot lcs sicnnes : 

. bases de donnCcs sanitaiRs ct biologiqucs : ccci nCcessitcrait un second microordi
nateur plus pcrformant quc f nictant.. le plus IOUYall utilisC commc lraitcmcnt de 
tcxtes pour la frappe des documents Cmis par le BPH 

. securitC du Buruu ct de son pare de vChiculcs pour Mer lcs vols 

. installation du Kn'ice du port sur le port lui-mCme : ii cxistc unc infr3s1ructurc appar
tenant a la DOPM, mais des travaux de rCfCdion sont nCccssaires 

. supports pCdagogiqucs pour la fonnalion continue des agents de findus1rie : 
mroprojecteun portables, projcctC111'5 pour films et diaposirM:s pCdagoejqucs, 
tableaux, appareil-phoco ct cmaCro-vidCo Mntucllcmcnt 

. moycns de publication, sinon d'edilion 

VII. INFRASTRUCTIJRES 

Le BPH est implantC clans lcs locaux de la DOPM a proximite de la pre de Dabr : quatre 
pieces pmnettent aux inspecteun de fain: leun trav.wx de bureau, y compris la dactylographie. 

Le BPH possCde un pctit laboratoire pour l'analyse sensorieOe. D dCtient aus.cri un local a 
l'aeroport de Dakar-Yoff et pourrait disposer d'un bitiment aur le poi1. Le present audi: t.-op 
bref n'a pas pennis de visi1cr cc batiment e>U pourrait earc tramfercr le Service du Port du BPH, 
ainsi que, eventueDement, factucl laboratoire d'analyses semorieDes, peut-Ctrc rcnforce un jour, 
d'un laboratoire d'analy1e1 microbiologiquca ct chimiques. 

------~--------
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\W. LE CONTROLE-OtTALITE E."l LABOR.\ TOIRE 

C'cst cc 1abontoire quc le prCsc:nt projct ONUDI (XA/SEN/931613111-52) da"ait equipcr. Ccla 
n'a pas ete jugC poaablc car Jes b:aux auraicnt dU Ctrc adaptCs auparavant ct ii aurait fallu qu"wl 
budget de fonctionncment adCquat eDtc, qu'on pcut cstinlCt annuellemcnt a 15 miDiom de F 
CF A F.nfin, un tel labontoire doit acquCrir" unc expCricocc de plusicurs annecs de travail 
analytique utisfmant avant d'obtcnir la notoridC nCccsuire ct suffisantc pour Cuc rcconnu au 
nivcau des marches intcmationaux. 

n a ete jugC pref Crable de rcnforcer dcux des laboratoires dakarois cxisrants qui ont acquis unc 
notoriCtC sarisUismfe. n s'agit de : 

. LAE de l'ENSlil (Laboratoirc d'analyscs ct d'csuis de 1'Eco1c Nationalc Supe
ricurc Univcrsitairc ct T cchniquc) de Dakar 

. Laboratoirc HIDAOA de l'EISl\fV (HygiCnc ct lndustrie des dcnrCcs alimcntaircs 
d'originc animalc de 1'Eco1c Inter-Etats des Scicnccs ct MCdccinc Vetirinaircs) 

Le premier, dirigC par le Profcsscur LAURENT, SC cbargcait dCji des analyses Chimiques 

nCccssitCcs par la rCglemcntation intcmationale : k projct ONUDI va pcnneUrc a cc LAE 
d'Clargir ses prcstaJions microbiologique. Quam au laboralOirc de l'Ecolc VCterinairc de Dakar. 
cc rcnforccmcnt nc pcut qu'etrc ~fique. Jui permcttant de poursuiwc un devtloppcmcnt dCji 
rcmarquable sous la houlcttc du Profcsscm SEYDL 

L'Cquipcmcnt quc rcyoivent ces dcux laboratoircs, aurait dU ~ au BPH. En contrcpartic, ii 
est logiquc quc, par contra!, ces laboratoires acceptcnt de comcntir un certain nombrc 
d'analyscs granlitcs au profit du BPH. Ccttc possalrilitC oticrtc au Bmcau de Controlc nc pcut 
quc rcnforccr son impact auprC5 des industricls, surtout dans unc relation de partcnariat, tellc 
qu'cDc est cnWagee actuellement. 

IX. POINTS FORTS - POINTS F AIBLES - RECOMMANDA TIONS 

1. Points forts 

. organisation rCglcmcntairc senegalaisc &atisfaisante 

. organisation de la DOPM et du BPH satisfaisantc, mais a preciser 

. travail de controlc cffectue de manierc satisfaisante (inspection, certification a 
!'exportation, analyse scnsorieDc) par le BPH, maJgrC de nombrcux points bibles 

. connai.~ce satisfaisante des procCdCs de prelevcmcnts ct des reglcs d'echantil
lonnagcs 

. controlcun du BPH rres m<>tMs et de conscience prof cssionncllc remarquablc 

. experience reellc et notoritte reconnue des laboratoirel agrees 
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L'orpnimion Rglcmcntairc ct anaJytiquc est satmmante, malgrC lcs nombrcmcs et graves 
imuffiunccs dCtaillCes ci-apres. 

l. Points faibles 

n scrait boo qu'un tcxte organiquc fixc f orpniulion du BPH. en precmnt ses charges ct lcs 
rcsponsabilitCs des contrOlcurs et des mCrinaircs : ccux-ci doivcnt avoir seuls la pleine et cntierc 
rcsponsabilitC, y compris des sanctions, car ils sont sculs a pouvoir apprCcicr- lcs dangers rel~ 
ct de prcndrc Jes dCcisions exigecs. 

Par aillcurs. ii serait utile qu'unc note inClnc du BPH prCcise la dCmarchc pour one certification 
a )'exportation : ii s'agit simplement d'unc fonnalisalion, la dCmarchc Ctant bien connuc de tous 
1cs contrOlcurs du BPH. 

Mais LE POINT F AlBLE QUASIMENT UNIQUE EST finsuffisancc de moycns, diJe a 
L'ABSENCE TOT ALE DE BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU BPH. 

La 1istc des insuffisances de moycns pcut se rCsuincr ainsi : 

. pas de secretariat ct de dactylographic au scm du Bureau 

. nCccssitC d'un rccompletemcnt en burcautique, malgrC f aide du F AC franvais 

. incxistcncc de supports pCdagogiques 

. imposstbilitc d'entrctcnir les moycns vehiculcs ct Jes locaux 

. insuffisancc de documentation spCcifiquc 

. poursuitc ~ la formation continue des personnels du BPH 

~- Recommandations 

Honnis lcs deux tc:xtcs oflicicJs, l'un organiquc, l'autrc intcme au BPH, signales dans lcs points 
faal>les ci-dessus, la seule rccommandation importantc a trait au budget de fonctionnement : ii 
faut au minimmn 4 millions F CF A par an ct memc 6 a 7 millions pour que le BPH puissc 
oeuwcr honorablement dans sa configuration actucllc ct quc cc budget soit assure chaquc 
annec. 

Dans l'Ctat actucl l'agrement CEE du BPH ne peut Ctre obtcnu du fait de l'absencc de cc 
budget. Or, cet agrement conditionne Jes exportations ct done ravcnir des industries d: la peche 
du Senegal. Les industricls exportatc:ura doivcnt done participcr au financemcnt de cc Bureau, 
qui leur est indispensable, et, payer Jes ccrtificats a l'exportation en fonction du tonnage exportC 
(SOO F CF AIT onne). 

Ila etc evoque l'existcncc d'une subvention votee pour la DOPM, mais non encore dCbloquee: 
c'est curicux si l'on \ICUt vCritablcment l'cuor du secteur industricl le plus important pour lei 
exportations du Senegal. 
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X. CONCLUSIONS 

Lors de la joumCc-qualitC des industries de la pCchc, organiKe le IS decembrc 1993 par 
rONUDI. som La prCsidencc de Monsieur le Minime des p~ ct des Transports Maritimcs, 
lcs principales conclusions ont CtC : 

. crCation d'un vCritablc partenariat entrc BPHIOOPM et indmtriels 

. fonnation continue des personnels des entrcpriscs 

. instauralion de l'assunncc-qualitc en cntrcprisc par l'utilisalion de la mCthode HACCP 

Partcnariat, formation continue ct mCthodc HACCP sont d'orcs et dCja lcs principaux axes sur 
lcqucl s'cngagc le BPH. C'cst un cxceDent instrument par lcs hommcs ct lcs femmes qui le 
constinJCnt, awW faut-il qu'il ait : 

. lcs moycns de scs poss1bilitc:s ct de scs ambitiom 

. le temps de poursuiwc cc qui est dCs maintmant cntrepJis apres cc brcf ~ c'cst
.i-dirc, son pcrfcctionncment gricc i La mCthodc HACCP 

. la pombi1itC d'aidcr efficaccment 1cs entrcpriscs pour lcur misc sous as.wrance-qualitC 

. les moycns de par1iciper a la formation continue des pcnonncls des indumics de la 
pCche 

L'auditcur sail quc le BPH est capable de faire face a tout cela : qu'on lui dmmc Jes moycm de 
le faire. C'cst la condition de son agrement CEE. 

• 
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OIACRAMHE DES ANALYSES SENSORIELLES (AS) 
EFFECTUEES AU LABORA TOIRE AS DU BPH 
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DIACRAHHE DES DEHANDES D'ANALYSES 
A DES LABORATOIRES ACREES 
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COIMENTAIRE DU RESPONSABLE DU PROJET A L'ONUDI 

L'introduction de la coa:posante qualite dans le projet XA/SEN/93/613 
•Etude technico-economique des capacites et des besoins de l 'industrie 
halieutique du Senegal po~r la mise au point d'une gamme de nouveaux 
produits•, a permis d'initier une dynaaique dans le secteur des industries 
de la peche qui etait en pleine crise. La qualite, en effet, constitue le 
probleme prioritaire et est d'une importance vitale pour le futur 
developpement de ce secteur. Le renforcement institutionnel realise en 
aatiere d'inspection et de controle de la qualite des produits de la peche 
a laisse apparaitre un besoin enorme au niveau des entreprises privees. 

Durant sa mission le consultant a aaorce une deaarche avec l'aide du 
Hinistere de tutelle, qui est de mobiliser les services publics, les 
institutions de formation et de recherche, les associations professionnelles, 
et les entreprises privees autour de ce theme. L'organisation avec succes 
d'une • journee qualite• regroupant tous ces interesses a demontre la 
necessite decreer des liens fonctionnels reguliers entre toutes ces parties. 
Il est maintenant indispensable de continuer dans cette direction et 
notamaent: 

d 'assister les entreprises 
concepts HACCP, assarance 
continue; 

a introduire dans leur production les 
qualite par le biais de la formation 

de creer le lien necessaire entre les institutions de formation et de 
recherche-developpement et les entreprises privees pour repondre aux 
besoins du secteur en matiere de formation et de diversification de la 
production; 

d'initier une reorganisation et un renforcement des associations 
professionnelles en les regroupant autour des themes d'importance tels 
que !'assurance qualite, la formation, la promotion commerciale, le 
partenariat ... 

Avec les accords du GAT qui ouvrent la p~rspective d'elimination des 
barrieres tarifaires, commencent deja a s 'eriger des barrieres non tarifaires 
dont la qualite et l'environnement constitueront les elements centraux. Il 
appartient au Senegal de s'accrocher au peloton s'il Jeut continuer a v£ndre 
ses produits sur le marche international. 




